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Un bras droit 
pour Dutoit

Depuis hier, l’Orchestre sympho­
nique de Montréal a un nouvel ad­
ministrateur de la musique, M. 
Frank Dans (ci-contre). Il tra­
vaillera en étroite collaboration 
avec le directeur artistique Char­
les Dutoit. Son prédécesseur, M. 
Zarin Mehta, cumulait cette fonc­
tion à la gestion musicale jusqu’à 
son départ en juin dernier.
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Les pièges 
des concours

Les concours d’architectures en­
couragent-ils la créativité ou, au 
contraire, sont-ils souces de mé­
diocrité ? Ils comportent en tout 
cas des pièges et à un prix qui 
n’est pas négligeable comme en 
font foi deux récents concours à 
Montréal.
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Renforcer les régions 
au Canada

Témoignant devant la Commis­
sion Bélanger-Campeau, le chef 
du Parti libéral du Canada, 
M. Jean Chrétien, a fait un plai­
doyer en faveur d'un Sénat élu qui 
veillerait à la défense des intérêts 
des régions. La Chambre haute 
disposerait également du pouvoir 
d’imposer un veto suspensif.
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Duel de 
technologies

Michelle Normoyle expose des 
travaux photographiques d’une 
rare intensité pour son premier 
solo à Montréal. Pierre Fournier 
explique d’une façon dérisoire ses 
cinq oeuvres cinétiques : « L’es­
prit n’est que la bêtise en mou 
veinent » (ci-contre). Ces oeuvres 
sont en montre à la galerie Op­
tica.
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ENVIRONNEMENT

Les perles 
naturelles 
sacrifiées

Louis-Gilles Francoeur

La PLANIFICATION territo­
riale, telle qu’amorcée par les 
municipalités régionales de 
comté (MRC) via le long processus 

des schémas d'aménagement, ne 
constitue plus pour les environne- 
mentalistes une protection même 
minimale pour les ressources natu­
relles. Québec doit désormais penser 
à réglementer pour enrayer cette dé­
vastation du milieu naturel que cha­
cun peut constater chaque jour.

Le Québec n’a pas une longue tra­
dition en matière de protection des 
perles de son territoire. La Loi sur 
l’aménagement du territoire n'a pas 
quinze ans. Auparavant, on proté­
geait les parcs et on créait des réser­
ves fauniques. C’était à peu près tout. 
Depuis, les parcs et les réserves ont 
fondu comme glace au soleil. On a 
reculé leurs frontières au profil des 
pourvoyeurs ou des zones d’exploi­
tation contrôlées. On discute main­
tenant le plus sérieusement du 
monde de coupe à blanc dans ces ter­
ritoires sensés soutraits au dévelop­
pement. Dans le parc des îles de 
Boucherville, Québec cédait, il y a 
deux ans, une partie du patrimoine à 
un promoteur privé pour en faire un 
golf. Kt voilà que le mouvement Des­
jardins et la Caisse de dépôt flairent 
l’aubaine et veulent transformer le 
reste de l’île en une nouvelle île-des- 
Soeurs où le béton est devenu l'éco­
système le plus stable!

Tout récemment, le ministère du 
Loisir, de la Chasse et de la Pêche 
(MLCP) cédait une portion d’un au­
tre parc provincial, celui d’Oka, pour 
construire les bassins de décantation 
de la future usine de traitement des 
eaux usées de cette ville.

Comme l’exemple vient de haut, 
on voit maintenant des villes mettre 
aux enchères des parties parfois 
substantielles des parcs régionaux 
difficilement constitués au gré des 
ans.

•< Tout pour les condos et les 
golfs », explique Denise Proulx, du 
Centre local d'écologie (CLE) des 
Basses Laurent ides.

Ce groupe environnemental régio­
nal a dénombré entre les Lauren- 
tides et le lac des Deux Montagnes 
pas moins de 22 projets de golf, une 
manière moins environnementale de 
se mettre au...« vert ».

Le Parc du Domaine vert, près de 
Mirabel, explique la porte-parole du 
CLE. est en voie d’être cédé aux dé­
veloppeurs après avoir été créé 
comme patrimoine régional. On veut 
y construire un 36 trous! «C’est 
comme si on protégeait des espaces 
pour faire monter leur valeur: c’est 
plus rentable de les raser par la 
suite», dit-elle avec cynisme.

Même chose, ajoute Mme Proulx. 
pour le Parc de la rivière du Nord, 
pour lequel Québec a donné 1 million 
$, il y a dix ans. Les deux-tiers de ce 
territoire seraient aussi menacés 
par les scies mécaniques, selon la re­
présentante du CLE. D'ici quelques 
années, il ne devrait plus rester du 
parc qu’une petite bande riveraine 
et, derrière, une toute nouvelle fo­
rêt... de condos!

A Saint-André, ajoute Mme 
Proulx, le parc du l.ong-Sault subit 
lui aussi les assauts des promoteurs, 
qui attirent les « condomateurs » 
comme des mouches avec un autre 
golf.

« Tous nos parcs régionaux sont 
menacés ainsi que les boisés et les 
principales plaines d’inondation. La 
protection des schémas d’aména­
gement est un leurre. Les joyaux de 
notre environnement vont être sys­
tématiquement détruits d’ici dix ans 
et rien, ni au ministère de l’Environ- j 
nement, ni au niveau régional, ne ! 
peut les entraver juridiquement ou | 
par effet de volonté politique. Par j 
tout, c'est pareil. S'il reste une der- J 
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Après bal, tanbou lou
Titid, le prêtre-président, 

croit que les Haïtiens 
pourront étonner le monde

François Brousseau

PRÉ BAL, tanbou lou.« Après 
la danse, le tambour est 
lourd. » C'est en citant un vieux 

proverbe créole que l'ambassadeur 
américain à Port-au-Prince, Alvin 
Adams, lançait il y a quelques semai­
nes une sorte d'avertissement feutré 
aux Haïtiens.

Familièrement surnommé Bourik 
Chargé par une population locale qui 
apprécie ses talents linguistiques, M. 
Adams voulait ainsi rappeler aux 
Haïtiens enthousiasmés par la 
grande fête des élections libres, que 
la réalité resterait toujours aussi pe­
sante le jour d'après, même si un 
nouveau héros des masses accédait 
enfin, d’une façon pacifique, à la ma­
gistrature suprême.

Men anpil chay pu lou (« Avec 
beaucoup de mains, le char n’est pas 
lourd »), répliquait aussitôt, du tac au 
tac, le père Jean-Bertrand Aristide, 
héros des bidonvilles de Port-au- 
Prince, aujourd’hui plébiscité par les 
urnes, grand lettré qui ne donne pas 
sa place en matière de citations de 
proverbes ou de passages bibliques.

On ne saurait mieux résumer la si­
tuation haïtienne que Bourik Chargé 
et « Titid » ne l'ont fait dans ce court 
échange au fleuret. Des élections ont 
eu lieu dimanche et se sont soldées, 
malgré quelques bavures, par un in­
contestable succès salué par les ob­
servateurs étrangers. Le fait est en 
lui-même remarquable : il justifie 
l’enthousiasme et l’émotion manifes­
tés dans les rues de Port-au-Prince 
et ailleurs.

Mais c'est un pays meurtri, exsan­
gue, desséché au sens physique du 
terme — avec 9 % de terrés couver­
tes d’arbres contre 90 % à l'époque 
de Christophe Colomb, et 35 % en­
core il y a 40 ans, un désastre écolo­
gique pire que l’Afrique — que le pré­
sident Aristide prendra en mains le 7 
février prochain, jour prévu de l’in­
vestiture officielle.

« Le jour de mon investiture, lors­
que la proclamation officielle sera 
faite, c'est le peuple lui-même qui de­
viendra acteur de son histoire », dé­
clarait au DEVOIR le président élu 
d’Haïti, quelques jours avant son 
triomphe. « Le peuple est au pou­

voir », chantaient hier les habitants 
des bidonvilles, transportés d’allé­
gresse.

Air connu, formule populiste et 
unanimiste, qui pourrait ressembler 
à celles que répètent tous les politi­
ciens du monde quand ils arrivent au 
pouvoir.

Mais Aristide pense vraiment 
qu’une rupture morale, claire et 
nette, avec l’ancien régime était un 
préalable absolu à tout redémarrage 
dans ce pays détruit, et qu’il est, lui, 
le seul à pouvoir l’incarner sans dé­
tour. À cette condition, et à cette 
condition seulement, pense « Titid », 
les Haïtiens sont prêts à se retrous­
ser les manches, a mettre la main à 
la pâte et à étonner le monde.

Le principal adversaire d’Aristide, 
le candidat malheureux Marc Bazin, 
haut fonctionnaire international 
branché sur Washington et favori 
non déclaré de Bourik Chargé, pen­
sait au moins se consoler avec la vic­
toire de son Alliance nationale pour 
la démocratie et le progrès (ANDP) 
à l'assemblée des députés et au Sé­
nat. Mais il semble que même avec 
des candidats dans seulement la moi­
tié des circonscriptions, les « listes 
Aristide » aient tout balayé, conqué­
rant donc de justesse la majorité ab­
solue ! « L’Opération Lavalas» (Opé­
ration avalanche) n'aura jamais si 
bien porté son nom.

M. Bazin, avec son allié socialiste 
Serge Gilles — lui-même branché 
sur Paris et notamment sur Michel 
Rocard — incarnait la « filière inter­
nationale » et le canal de l’aide éco­
nomique étrangère. Il a promis $ 1,2 
milliard d’aide économique améri­
caine s'il était élu. Mais les Haïtiens 
ont préféré le prophète au techno­
crate, la radicalité anti-macoute aux 
promesses financières, le fils du peu­
ple au jet-setter compétent.

« Redonnez aux Haïtiens la sécu­
rité publique, soustrayez-les à la ter­
reur des zenglendos (voyous des 
rues), montrez-leur que là Justice 
existe, que les criminels seront ar­
rêtés et jugés, et ils se mettront au 
travail et feront eux-mêmes redé­
marrer l’économie », avait souligné 
au DEVOIR le prêtre bientôt prési­
dent, dont les maîtres-mots, élevés 
ces dernières semaines au rang de 
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Jean-Bertrand Aristide saura-t-il répondre aux immenses attentes du peuple haïtien
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Selon l’Association des consommateurs, Nintendo et Sega offrent le meilleur 
rapport qualité-prix.

L’irrésistible Mario
La vague des jeux vidéos continue de faire rage

GUY PAQUIN

Tt yr ARIO !, Mario !», cla- 
// jX/l ment des milliers d’ado- 
\' ▼ -Mescents dans la publicité

télévisée du best-seller Nintendo. Ils 
ne sont pas les seuls à chanter les 
louanges de leur héros. Les Mario, 
Bonk et autres sauveteurs de jeunes 
filles éplorées prisonnières des 
monstres et dragons qui peuplent les 
écrans des jeux vidéos sont au tout 
premier rang des jouets les plus po­
pulaires auprès des jeunes. L’en­
gouement pour ces jeux d’adresse 
électroniques, loin de se démentir, se 
confirme avec l’arrivée d’une nou­
velle génération de jeux dont le pro­
cesseur graphique a 16 bits au lieu 
des 8 de la génération précédente.

Les fabricants ne prennent pas 
grand risque à offrir un produit plus 
performant. La vague, la folie des 
jeux vidéos justifie amplement ce 
risque bien calculé. Qu’on en juge : 
Nintendo a vendu 100 000 exemplai­

res de Super Mario 2,80 000 copies de 
Super Mario ■?, 60 000 A'Adventure of 
Link au Canada en 1990. Quant à doc­
teur Mario, lancé depuis seulement 
deux semaines, il a déjà pénétré 
81 000 foyers canadiens, dont 25 % au 
Québec, d’après les représentants de 
la compagnie Mattel, distributeur 
national de Nintendo.

La nouvelle vague des 16 bits se 
porte aussi très bien. Turbografic 16 
fait un malheur avec Bonk, le nabot 
néenderthalien qui se sert littérale­
ment de sa tête pour se défendre. 
Depuis avril dernier, les Américains 
ont acheté 100 000 Bonks à 450 $ US 
l’unité. De quoi donner à Bonk une 
migraine préhistorique qui lui durera 
jusqu’à nos jours.

Les études faites par l’Association 
des consommateurs du Québec con­
firment les chiffres des vendeurs. 
Les jeux vidéos sont de loin les pré­
férés des jeunes entre 8 et 15 ans. La 
taille et la stabilité du marché font 
que plusieurs compagnies, les Nin­
tendo, Sega, Genesis et Turbografic

16 et autres, s’y côtoient sans vrai­
ment se nuire. Nintendo ne craint 
même pas de se concurrencer elle- 
même avec ses 200 jeux différents 
sur le marché. Il y a fort à parier que 
les marchands de jouets, d’appareils 
électroniques, les grandes surfaces 
et les clubs vidéos qui les distribuent 
font encore des affaires d’or à Noël.

Les parents, eux, en plus de voir 
leurs enfants disparaître dans les 
transes hypnotiques et nerveuses 
propres aux heavy users, verront 
aussi leurs sous disparaître, happés 
par les honoraires du Docteur Mario. 
La cassette du dernier-né Nintendo 
se vend environ 60 $. Moins cher que 
Super Mario .7 qui coûte 80 $ à intro­
duire dans le bas de Noël. Le jeu de 
simulation de conduite auto Victory 
Run vaut 50 $, ce qui le place dans le 
bas de gamme puisque les jeux les 
moins chers faits par Turbografic 16 
coûtent 45 $ et les plus chers 95 $.

On se dira que de nos jours, amu­
ser ses enfants pendant des heures 
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Un été, 
un enfant
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Un été, un enfant
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Le machisme 
à télécommandes

À PREMIÈRE vue, le raisonnement 
semble inattaquable : les meilleurs 
jeux sont ceux avec lesquels l’enfant 
joue le plus volontiers, or les jeux vi­
déos sont les plus populaires auprès 
des enfants, donc les jeux vidéos sont 
les meilleurs. Pourtant, ces jeux ne 
sont pas sans soulever plusieurs 
questions chez nombres de parents. 
Mon enfant délaissera-t-il ses Ira 
vaux scolaires pour s’y adonner ? 
Ces jeux vont-ils le conduire direc­
tement à passer ses journées dans 
les arcades électroniques ? Ces jeux 
ont-ils quelque valeur éducative ?

Michel Carbonneau, professeur à 
la faculté des sciences de l’éducation 
de l’Université de Montréal, spécia­
liste des jeux, affirme que les jeux 
vidéos développent à coup sûr la 
coordination oculo-manuelle et en 
seignent à l’enfant à maîtriser le 
stress en l’amenant à prendre quan­
tité de décisions rapides qui mettent 
toutes en jeu l'issue de la partie.

Mais M. Carbonneau estime d’au 
tre part que, comme la télévision et 
d’autres activités préprogrammées, 
la pratique de ces jeux peut devenir 
une habitude développant la dépen 
dance. « Il y a un pur plaisir de la 
compulsion, de la répétition. La ma­
nie procure une évasion assurée. 
C'est son seul bénéfice, car, pour le 
reste, on y perd conscience de soi, 
des autres, de la réalité. »

Tous les enfants n'étant pas des 
obsessionnels en puissance, M. Car­
bonneau suggère aux parents qui se 
demandent quel est l’effet des jeux 
vidéos sur leur progéniture de jouer 
avec eux. « Comment se sent l’enfant 
quand il joue ? Est-il attentif et con 
centré ou tendu, agressif, au bord de 
la crise de nerfs ? Comment en­
caisse-t-il ses erreurs et sa frustra­
tion ? Que pense-t-il des situations et 
des valeurs présentées ? Parlez-en 
avec eux pendant que vous jouez ? »

M. Carbonneau recommande aussi 
une politique de gestion des jeux vi­
déos. Quelques règles simples feront 
l’affaire : pas de jeux vidéos tant que 
les devoirs ne sont pas faits, pas de 
jeux vidéos passés telle heure, pas 
plus de tant d’heures par jour, etc. 
« Faites comme avec la télé. Enca­
drez et choisissez. Je sais que pour 
pas mal de parents, ça semble dé-

*

passé de le faire, mais c’est la bonne 
manière. »

Guylaine Bergeron, de l’Associa­
tion des consommateurs du Québec, 
endosse cette politique mais l’assor­
tit d’une réticence supplémentaire 
concernant les valeurs véhiculées 
par la plupart des jeux vidéos. « Il 
s’agit presque toujours du person­
nage masculin, le héros, qui doit dé­
livrer la princesse. Le rôle actif aux 
garçons, le rôle passif aux filles. Et il 
y a plus grossier encore. Au Baseball 
Star de Nintendo, on a eu la louable 
idée d’introduire quelques joueuses. 
Quand un frappeur se fait atteindre 
par la balle, il se contente de tomber. 
Si c’est une joueuse, elle pleurniche. 
À ce que je sache, les filles qui jouent 
à la balle dans les parcs de la ville 
sont plus tough que ça. »

Violents et sexistes, les jeux vi­
déos ont besoin d’un peu d'encadre­
ment. Histoire d’éviter que votre pe­
tit Super Mario, à l’instar de son hé­
ros, ne se mettre à lancer des pierres 
à ceux qui le contrarient.

4 Jeux
pour moins de 100 J, c’est une au­
baine. Mais la cassette n’est pas tout. 
Chaque compagnie fabrique une con­
sole de commandes, rendue habile­
ment incompatible avec les casset­
tes des concurrents. On paiera au­
tour de 130 $ pour les consoles Nin­
tendo et Sega et de 200 $ à 250 $ pour 
une console Turbografic 16. Mise en 
garde de Mme Guylaine Bergeron, 
de l’Association des consommateurs 
du Québec, les consoles Turbografic 
ne comportent qu’une commande et 
un seul enfant ne peut y jouer à la 
fois. Si vous avez plus d’un enragé 
des jeux vidéos à la maison ou si vo­
tre enfant n’est pas complètement 
fermé à l’idée de jouer avec d’autres, 
vous devrez acheter un adapteur et 
une seconde commande. De plus, le 
fil de la commande Turbografic, tou- 
jous selon Mme Bergeron, est trop 
court et il oblige l’utilisateur à se col­
ler le nez sur l’écran pour jouer.

D’après Mme Bergeron, Nintendo 
et Sega offrent le meilleur rapport 
qualité-prix. Les consoles sont robus­
tes, bien conçues et la gamme des 
cassettes est très large. Genesis 
vient ensuite et Turbografic 16 
ferme la marche avec une console 
très chère et un choix de jeux assez 
restreint. Pour les yuppies et autres 
m’as-tu vu, rien ne vaut la console à 
commandes de disques compacts 
Turbografic 16 à 700 $ l’unité. La ré­
solution à l’écran est unique et les 
personnages s’agitent en 512 cou­
leurs.

Pour Mme Bergeron toujours, la 
palme du meilleur jeu vidéo conven­
tionnel revient à Turbografic 16 pour 
le jeu Victory Run, décrit comme 
réaliste à souhait, non violent, très 
attrayant et d’un très beau gra­
phisme. Dans le genre peu recom­
mandable, Slapshot, fabriqué par 
Sega présente une partie de hockey 
vidéo où éclatent sporadiquement 
des bagarres. L’enfant utilise sa 
commande pour déclencher les 
coups de poing. Le joueur qui a 
donné le moins de coups est envoyé 
au banc des pénalités. L’Association 
des consommateurs du Québec ne 
raffole pas des valeurs inculquées de 
cette manière à l’enfant.

Finalement, on peut acheter des 
consoles de jeu portatives. Nintendo 
vend la sienne sous le nom de Game 
Boy. ( Et pourquoi pas Game Girl ? 
Enfin.) L’Association ne les recom­
mande pas, pas plus que leur pen­
dant Turbografic vendu pour 400 $. 
Les écrans sont trop petits et très 
durs pour les yeux.

BRAVO! 23 FOIS BRAVO!!!
Parmi tous les réseaux, Radio-Québec, 

la télévision des Québécois, 
a récolté le plus grand nombre 

de Prix Gémeaux.
Merci à nos artisans, artistes 

et partenaires.
Y Meilleure minisérie dramatique
Aver un grand A
.Y Meilleure interprétation.
1" rôle masculin, émission dramatique 
Gaétan I.ahrèche (Avec un grand A - 
Michel et François)
Y Meilleure, interprétation féminine dans 
un rôle de soutien, émission dramatique 
Rita Lafontaine (Avec un grand A - 
Michel et François)
-Y Meilleure série de variétés quotidienne
Beau et chaud
-Y Meilleure réalisation, 
série humoristique ou de variétés
Pierre Duceppe, Micheline Guertin et 
Mario Rouleau (Beau et chaud)
Y Meilleur son d'ensemble, toutes 
catégories d’émissions de variétés ou 
des arts de la scène
Robert Vermette (Beau et 
chaud)
Y Meilleurs décors 
facques Lévelllé (Beau et 
chaud)
Y Meilleure interprétation 
masculine dans un rôle de soutien, 
émission, minisérie ou série 
dramatique
Claude Blanchard (Blue la 
magnifique)
-Y Meilleure émission ou série 
jeunesse: variétés et/ou information
Le Club des ÎOO watts
Y Meilleure réalisation, émission ou 
minisérie jeunesse
André Caron, Louis Fraser, Michel 
lacques, Jean-Pierre Morin et 
Micheline Rloux (Le < luh des 
IOO watts)
.Y Meilleur texte, émission ou série 
jeunesse
Manon Barbeau, Odette 
Bourdon, Sylvain Charhonneau, 
Denys Saint-Denis,
François Dépatle et 
Yves Taschereau 
(Le Club des 
IOO watts)
Y Meilleur 
animateur, 
émission ou 
série jeunesse, 
variétés et/ou 
information 
Marc 
André 
Coalller 
(Le ( luh 
des IOO 
watts)

,Y Meilleur son d’ensemble, toutes 
catégories d’émissions dramatiques ou 
documentaires
Jean Corriveau, André-Gilles Gagné 
et Hubert Macé des Gastlnes (La 
complainte du béluga)
Y Meilleur montage émission ou série 
documentaire
Jean Leclerc (Les fils du soleil)
Y Meilleure recherche, série de services 
ou magazine culturel
Richard Gohier (Lumières)
Y Meilleure dramatique 
Les noces de papier
Y Meilleure réalisation, émission ou 
minisérie dramatique
Michel Brault (Les noces de papier)
Y Meilleur texte, émission ou minisérie

dramatique
Jefferson Lewis (Les noces 
de papier)

Y Meilleur montage, toutes 
catégories d’émissions 
dramatiques 
Jaccpies Gagné (Les 
noces de papier)
Y Meilleure direction 
photographique: films 
Sylvain Brault (Les 
noces de papier)

Y Meilleure 
interprétation,

I" rôle féminin, 
émission ou 
minisérie 
dramatique 
Geneviève BuJold 

(Les noces de 
papier)

Y Meilleure 
animatrice, série

d’information, services
Janette Bertrand
Y Prix du 
multiculturalisme

Passe-Partout

Radio
Québec

C’est autre chose et c’est tant mieux.
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Abattage des arbres, remblayages, construction, parterres, asphalte, pesticides, engrais et... mangeoires d’oiseaux! 
C’était déjà en 1985 l’histoire du Boisé Papineau (notre photo), à Laval, que la détermination des citoyens a quelque 
peu changé. Mais c’est l’histoire navrante de IDe-des-Soeurs, de plusieurs parcs régionaux des Basses-Laurentides, de 
l’Ile Charron, des boisés le long des autoroutes 649, de la montagne de Rigaud, du mont Pinacle. Des projets vendus 
comme des iles perdues dans la verdure!

+ Perles
nière belle montagne montéré- 
gienne, le mont Pinacle, des promo­
teurs se pointent. Même chose pour 
le mont Rigaud que lorgnent d’autres 
promoteurs», ajoute Mme Proulx.

Tout le secteur du lac des Deux 
Montagnes et la rivière des Mille- 
Iles sont en voie d’artificialisation 
galopante, dit-elle.

À Saint-Joseph du lac (entre 
PointeiCalumet et Ste-Marthe), 
poursuit Mme Proulx, on veut cons­
truire un golf juste dans la plaine 
inondable même si les crues vont de 
façon régulière lessiver ces terrains 
bourrés d’engrais et de pesticides.

Le conseil municipal de Saint-Jo- 
seph serait intéressée par le projet. 
Selon Mme Proulx, il attend l’adop­
tion du plan d'urbanisme - qui doit en 
principe consacrer la protection des 
plaines d’inondation et celle des ban­
des riveraines - pour donner plutôt le 
feu vert au promoteur!

Pendant ce temps, la région du 
grand Montréal tente de regagner le 
terrain perdu et de remettre la main 
sur ses rives. Le ministère de l’En­
vironnement, qui possède sur 111e de 
Montréal, plus de 500 terrains refuse 
toujours de les céder à la CUM qui 
dépensera pourtant $200 millions 
pour reverdir son territoire. Pas fort 
comme appui, pense-t-on notamment 
à Loisirs Ville.

Québec, jusqu’à il y a deux semai­
nes, cédait sa bande riveraine pour

des prix symboliques aux propriétai­
res des lots installés juste derrière. 
Lorsqu’il cédait la propriété publique 
de la rive, le gouvernement n’exi­
geait même pas dans le bail le res­
pect de sa politique de protection... 
Après avoir décrété un moratoire, il 
y a deux semaines, le ministère 
songe, soit à y faire respecter ses 
normes, soit à laisser la CUM amé­
nager les rives publiques en vert 
pour diminuer son déficit en espaces 
verts.

Christian Simard, le directeur gé­
néral de l’Union québécoise pour la 
conservation de la nature (UQCN), 
estime que Québec devrait conférer 
un statut de « patrimoine public » à 
toutes les berges de la province pour 
qu’on commence quelque part, un 
jour, à restaurer ce maillon fonda­
mental pour la survie de l’écosys­
tème aquatique. Mais dans une pro­
vince qui n’a encore aucune norme 
de rejet pour les toxiques des entre­
prises riveraines du fleuve, la protec­
tion des rives, c’est loin, loin, loin...

Québec, ajoute M. Simard, laisse 
maintenant des citoyens ou des villes 
déplacer la « ligne des hautes eaux », 
qui délimite la propriété publique de 
la propriété privée. Ainsi, plusieurs 
peuvent gruger sur le patrimoine pu­
blic sans grand risque mats la norme 
est respectée. Sur la côte de Beau­
pré, une municipalité a tenté de ro­
gner même en 1990 plusieurs mètres 
d’une rive publique pour l'aménager. 
Une affaire à suivre, selon M. Si­
mard, car Québec se serait déclaré

impuissant avec sa Loi de l’environ­
nement...

Dans la Baie de MLssisquoi, ajoute 
M. Simard, des municipalités veulent 
construire en zone inondable malgré 
les ententes fédérales-provinciales 
et les principes de la conservation. 
Québecaurait même ouvert la porte 
à une concession si Ottawa faisait le 
premier pas...

En réalité, conclut Christian Si­
mard, les schémas d’aménagement g 
du territoire ne procèdent pas d’une | 
vision vraiment environnementale. 
Québec, dit-il, a remis aux gouver­
nements municipaux et régionaux la 
protection d’éléments fondamentaux 
de l’environnement, comme les plai­
nes inondables, les boisés et les ber­
ges. En réalité, ce sont parfois les 
gouvernements les plus assoiffés de 
projets et les plus vulnérables de­
vant les pressions des élites écono­
miques.

Dans le domaine de l’environne- I 
ment, plus encore que dans celui de I 
la fiscalité, Québec s’est déchargé de 
ses responsabilités sur les édiles mu­
nicipaux et régionaux.

Selon Christian Simard, il aurait 
fallu d’entrée de jeu protéger par des 
règlements de portée universelle les 
plaines d’inondation, les grands boi 
sés et les berges. Mais Québec aurait 
alors été obligé de faire respecter 
ses normes, ce qui ramène tout le 
monde à la question des investisse- j 
ments que le gouvernement provin­
cial ne se décide pas à accorder à la 
protection de l’environnement.

+ Titid
slogan, sont : justice, participation, 
transparence.

Cet homme à l’aspect si frêle, 
courte moustache, grosses lunettes 
et énorme montre électronique au 
poignet, n’a pourtant rien d’un tribun, 
d’un harangueur de foules. Sa voix 
est douce, presque chuchotante, son 
débit mesuré.

Fils de modestes paysans, il est né 
le 15 juillet 1953 dans une bourgade 
côtière du sud-ouest d’Haïti, Port-Sa­
lut, d’où est également originaire sa 
mère, qui vit actuellement à Miami. 
Son père est mort alors qu’il était 
bébé.

Recueilli chez les Salésiens, il fait 
ses études à Port-au-Prince et au 
Cap-Haïtien (nord) avant d’accom 
plir son noviciat dans la République 
Dominicaine voisine, de 1975 à 1976. 
Il effectue ensuite un voyage d’é­
tudes bibliques en Israël et en Grèce. 
Outre le créole et le français, le père 
Aristide parle couramment l’hébreu, 
l’anglais, l'espagnol et l’italien. Il 
comprend également l’allemand et 
le portugais.

Ordonné prêtre le 3 juillet 1982 à 
Port-au-Prince, il repart pour trois 
ans au Québec, jusqu’en 1985. Il ob 
tient alors une maîtrise en théologie 
biblique à l'Université de Montréal. 
Le titre de son mémoire, complété 
en 1984 sous la direction du profes­
seur Jean Duhaime : Règne de Dieu 
et névrose dans la Bible. À l’UdeM, 
Aristide a également complété un 
baccalauréat en psychologie, com­
mencé eri 1979 à Port-au-Prince.

Aristide a été l’objet de nombreux 
attentats. Le plus connu, qui en fera 
un mythe vivant aux quatre coins du 
pays, est sans conteste celui du 11 
septembre 1988, lorsqu’une bande 
néo-duvaliériste armée de machet­
tes fait irruption dans l’église Saint 
Jean Bosco.au coeur de la capitale, 
où Aristide célèbre la messe. La 
foule fait bloc autour de son héros, 
lui servant de bouclier humain. Le 
prophète est indemne, mais le bilan 
est lourd : 13 morts et 70 blessés.

Les auteurs de ce massacre, une 
dizaine de zenglendosoui iront peu 
après s’en vanter à la télévision, se­
ront tous sans exception lynchés par 
des foules en colère, dans les semai­
nes suivantes. On reprochera par la 
suite au père Aristide de ne pas s’ê­
tre dissocié clairement de cette jus­
tice sommaire. Ébranlé par ces évé­
nements, il se réfugie alors dans une 
mélancolie que ses adversaires poli­
tiques identifieront à de la névrose. 
Chose niée avec véhémence par le 
principal intéressé : « Comme Jésus, 
j’ai alors partagé la souffrance du 
peuple. •

Le Vatican et la hiérarchie catho­
lique locale, exaspérés par ses ser­
mons dénonçant les riches et « l’im­
périalisme américain », finissent, en 
décembre 1988, par exclure» Titid » 
de l’ordre des Salésiens, pour cause 
d’« incitation à la violence et à la 
lutte des classes».

De lutte des classes, il n’est pour 
tant plus question aujourd’hui, dans 
les discours du père Aristide. Durant 
sa campagne électorale, il a courtisé 
les organisations patronales encore

existantes dans ce pays dévasté, i 
Tout en s’affirmant inflexible sur la 
lutte sans merci au « mal macoute », 
il a dit du bien de « la bonne bour 
geoisie dont nous avons besoin ». Il a 
affirmé avoir d’excellents rapports 
avec Bourik Chargé et les autres 
mandataires étrangers à Port-au 
Prince.

Ses principaux conseillers sont des 
bourgeois et des intellectuels, sou 
vent des ex-membres de la diaspora 
montréalaise rentrés en Haïti : 
George Anglade, ex géographe à l'U- 
deM, a rédigé les manifestes électo­
raux de « l’Opération Lavalas »; Re­
naud Bernardin, ex-chargé de cours 
à l’Université Laval et Paul Dejean, 
longtemps directeur du Bureau de la 
communauté chrétienne de Haïtiens 
de Montréal, sont d’influentes per 
sonnalités qui pourraient entrer avec 
lui au Palais présidentiel, en février 
prochain.

Leur tâche sera énorme, écra i 
santé : nettoyer, dégraisser une ad­
ministration corrompue à l’os, sans 
provoquer de résistance violente; li 
bérer les populations paysannes des 
caciques locaux qui les rançonnent; 
réaliser une véritable réforme 
agraire; enrayer les processus éco­
logiques qui font de plus en plus 
d’Haïti un désert invivable, redonner 
— et vite — espoir aux masses af- ! 
famées des villes qui attendent mer 
et monde de leur Messie couronné.

Comme le disait l’ambassadeur 
Adams à son arrivée en Haïti, Bourik 
Chajépa canjw : « Un âne chargé ne 
peut rester immobile »... sous peine 
de s’effondrer.
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THÉÂTRE ARTS VISUELS

Décès de 
Friedrich 

Dürrenmatt
Robert Lévesque

IL Y A trois ans, il avait répondu 
sèchement à Jack Lang qu’il ne 
participerait pas à un forum sur la 
liberté et les droits de l’homme à 
Pans parce que la France ne lui 
semblait pas l’endroit idéal : 
Friedrich Dürrenmatt, qui vient de 
mourir à 69 ans, n’y est jamais allé 
avec le dos de la cuiller.

La satire la plus féroce du 
capitalisme et du libéralisme 
occidentaux a sous-tendu son théâtre 
de bout en bout, depuis La Visite de 
lu vieille dume où une femme 
revenait dans un patelin, qu’elle 
achetait, de l’usine au magasin, pour 
installer et réussir sa vengeance 
envers un homme qui l’avait 
abandonné.

Avec Max Frisch, Dürrenmatt 
était, depuis la disparition de Bertolt 
Brecht en 1956, l’un des deux grands 
dramaturges de langue allemande. Il 
est mort d'une crise cardiaque, à 
Neuchâtel en Suisse.

Avec lui c’est l’approche et le ton 
des intrigues policières qui entrent 
en scène, et c'est là, quoique le 
théâtre est depuis Oedipe-Roide 
Sophocle une manière de suspense, 
que Dürrenmatt va exceller. Le 
mariage de monsieur Mississipi, 
Romulus le Grand, et Lu Visite de la 
vieille dume, fables sur la culpabilité 
et la justice, qui repeignaient le 
monde vu par un satiriste engagé, 
ont été jouées ici, il y a longtemps, du 
temps de « l’avant-garde » des 
années 50 et 60.

Au Théâtre du Nouveau Monde, en 
1988, Yves Desgagnés avait 
magnifiquement mis en scène cette 
version acide et troublante de Danse 
de mort de Strindberg que 
Dürrenmatt, sous le titre de l’Iuy 
Strindberg, avait imaginé. Mais le 
TNM, hormis cette « variation » sur 
un thème de Strindberg, n’a pas
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Françoise Faucher
encore produit une des grandes 
pièces de cet auteur suisse allemand.

Robert Lepage, au Centre national 
des arts, venait tout juste, cet 
automne.de monter Lu visite de lu 
vieille dame (avec Elizabeth 
Chouvalidzé) en guise de premier

spectacle de son directorat au 
théâtre français du CNA.

Si, au théâtre, Dürrenmatt a su 
manier un certain expressionnisme, 
dans un tissu politique solide (il est 
un véritable auteur de gauche), c’est 
au roman où, malgré une production 
peu nombreuse, il laisse des récits 
inoubliables. Il y a eu La panne, que 
le groupe Tess imaginaire a adapté 
au théâtre (salle Calixa-Lavallée il y 
a sept ans), mais aussi La fuite, un 
roman policier aussi fort qu’un 
Simenon.

Né à Berne en 1921, Friedrich 
Dürrenmatt, à qui les Académiciens 
du Nobel ont parfois songé sans lui 
attribuer le fameux prix, avait 
débuté comme critique dramatique 
et vers la fin de sa vie, renonçant au 
théâtre et au roman, il n’avait publié 
que des essais.

La Célestine s’en vient
Il y aura plusieurs spectacles de 
théâtre importants dès le début de 
l'année, en janvier. Parmi ceux-là (il 
y aura Koltès à Kspace Go, 
Chaurette au Théâtre d’Aujourd’hui) 
il faut entre autres retenu' Célestine, 
là-bas près des tanneries au bord de 
la rivière, cette traduction- 
adaptation que fait Michel Gameau 
du texte de Fernando de Rojas. 
Depuis quelques années il y a un 
retour de ferveur envers ce 
personnage du 15e siècle espagnol, 
longue tragédie informe que Rojas 
avait imaginé. Plusieurs adaptateurs 
et traducteurs s’y frottent. Il y a eu 
Florence Delay qui a adapté une 
Célestine pour Antoine Vitez (et 
Jeanne Moreau) à Avignon en 1989. 
Voilà Gameau qui s’y risque, avec 
Françoise Faucher, et Jean Asselin à 
la mise en scène. Ce sera à Kspace 
Libre dès le 15 janvier.

Comme il vous plaira
Une chose assez inhabituelle au 
département-théâtre de l’UQÀM 
cette semaine : une traduction de As 
you like it de Shakespeare signée 
Normand Chaurette, dans une mise 
en scène d’Alexandre Hausvater. La 
distribution est assurée par les 
étudiants de troisième année du bac 
en art dramatique. Ça débute ce soir 
à 20 h au studio-théâtre Alfred- 
Laliberté. On joue jusqu’à samedi et 
le prix d’entrée est aussi inhabituel : 
50 sous.

On reprendra L’Échange
Comme prévu, L’Échange quitte 
l’affiche du Café de la Place samedi 
le 22 décembre, mais ce spectacle, 
l'un des plus réussis de ces récentes 
saisons, reviendra dès le 8 janvier 
pour une nouvelle série de 
représentations. L’arrêt de travail à 
la PdA a quelque peu nui à la 
carrière de ce superbe spectacle 
signé Daniel Roussel (on a annulé 
une dizaine de représentations), 
mais L'Échange demeure jusqu’à 
maintenant la grande réussite de la 
saison 90-91.

Anti-technologie 
contre haute technologie

Galerie Optica, 3981 Saint-Laurent 
jusqu'au 23 décembre 
Pierre Fournier, Galerie Christiane 
Chassay, 20 Marie-Anne Ouest 
jusqu'au 22 décembre

SI'•

qui les choisit et les met en scène ces 
images, sinon l’artiste Quand à leur 
pouvoir, il semble empoisonné, puis­
qu'il déclenche l’indifférence, 
seur où elle sert de négatif. J’élimine 
ainsi les détails. Je fais la mise au 
point sur le personnage, pour tenter 
de dégager son « archétype ! » 

L'agressivité du sport revêt alors 
une allure tragique. Les visages de­
viennent des masques mortuaires. 
La disposition des images se fait se­
lon un mode rituel (à l’origine) : re­
table, frise, comme s’il y avait une 
narration à suivre d’un visage à l’au­
tre, un récit dont le sens se serait

perdu.
Devant ces photographies drama 

tiques où les visages et les corps sont 
si érodés qu’ils semblent surgir d’un 
passé lointain, Normoyle se défend 
bien de jouer la carte de la nostalgie. 
« Bien sûr, dit-elle, c’est l'anti-tech- 
nologie contre la haute technologie 
de la télévision, ces images qui sont 
passées par tant de générations. 
Pour moi, être nostalgique, c'est 
quelque part idéaliser. Je n'idéalise 
pas ».

Cette tension des corps, jamais 
n’a-t-elle autant paru inhumaine.

« L’esprit n'est que la bêtise en

Michelle Normoyle, 
Pierre Fournier

Claire (iravel

MICHELLE NORMOYLE expose 
chez Optica six travaux photographi- 
ques d’une rare intensité. C'est le pre­
mier solo à Montréal de cette jeune 
artiste de Vancouver qui s'est long 
temps intéressée au théâtre avant 
d’oeuvrer dans le champ visuel. Son 
travail depuis 1986 repique des ima­
ges médiatisées pour les agrandir dé­
mesurément. Effaçant leurs fonds, 
leurs détails, elle fait jaillir ce qu'elle • 
nomme « l'élément inconscient qui 
constitue l’image ». Media Limits, au 
paravant, scrutait les télévangélistes 
et ceux qui se disaient sauvés dans 
leurs émissions. Normoyle s'atta­
chait à renverser les rôles.

« Cependant, je ne perçois pas 
mon travail comme politique », expli­
que-t-elle en entrevue lors de son 
passage à Montréal. « J’examine da 
vantage comment ces représenta­
tions procèdent ».

Son oeuvre récente fait voir les 
athlètes comme des tragédiens. 
Dans Canadian Track Star, Ben 
Johnson a les traits d’un martyr; les 
American Water Polo Players pren­
nent la pose comme des figures my­
thiques; dans American Divers, les 
corps qui s’élancent dans l’espace se 
désintègrent sur le papier comme 
s’ils étaient irradiés.

Ces images dégagent une force et 
une extraordinaire beauté. « Les 
athlètes, me dit Normoyle, sont les 
héros de notre société. Je voulais re- 

• lier comment on les regarde à la fa­
çon dont on regarde les objets d’art 
dans les livres d’histoire, en les iso­
lant sur des fonds sombres. C’est un 
processus qui est long : je prends les
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U ne oeuvre de l'artiste Michelle 
Normoyle.
images dans des magazines et à la 
télévision. Je les photocopie. J'utilise 
cette photocopie dans un agrandis- 
mouvement » cite Pierre Fournier, 
une façon plutôt dérisoire d'intro­
duire ses oeuvres cinétiques. Chez 
Optica, cinq grands portraits sont 
munis d’un dispositif qui fait tourner 
des images de paysages fixés sur les . 
fronts. C’est rigolo.

Chez Chassay, cela se complique. 
Une peinture noire est embrochée 
sur un cône, comme une offrande sa­
crificielle à la photographie, une 
main démesurée déborde sur le mur. 
La photo célèbre dii soldat améri­
cain qui appuie son arme sur la 
tempe d’un Viet se dissout dans le 
mouvement giratoire.

Or c’est nous, les spectateurs, qui 
le mettons en branle, ce tournoie­
ment. C’est nous qui l’arrêtons. J'a­
voue que le sens de l’oeuvre m’é­
chappe. Quel pouvoir dénonce-t-on 
ici ? Celui du spectateur, pour qui les 
images de la guerre sont le fruit 
d’une délectation esthétique ? Mais

1

L’esprit n'est qu'une bêtise en mouvement, de Pierre Fournier.

Cinéplex Odéon n’invoque plus la TPS 
pour justifier des prix plus élevés

Paule des Rivières

Les cinémas Cineplex Odeon ont fait 
volte-face hier et déclaré que la 
hausse du prix des billets — de 7,50 $ 
à 8 $ — n’était pas reliée à la TPS.

La veille, la Corporation avait subi 
les remontrances du Bureau d’infor­
mation des consommateurs sur la 
TPS, pour avoir majoré ses prix 
avant le 1er janvier. Nous ferons en­
quête, avait promis le Bureau.

Hier une porte-parole de cet or­
ganisme de protection des consom­
mateurs, Mme Sheina Penny, a fait 
savoir que cela ne serait plus néces­
saire, le « malentendu » ayant été

clarifié. « Nous avons reçu une note 
officielle de la Corporation, c’est sa­
tisfaisant. Les gens ont le droit 
d’augmenter leurs prix », a-t-elle dit.

En vertu de la taxe fédérale sur 
les biens et services qui entrera en 
vigueur le premier janvier, les pro­
priétaires de salles peuvent augmen­
ter leurs prix de 39 cents, soit 7 % de 
7,50$. Ceci dit, ils peuvent modifier 
leurs prix pour toutes sortes d’autres 
raisons comme bon leur semble. 
Vendredi, Cineplex Odeon haussait 
ses prix de 7,50 $ à 8 $ et une porte- 
parole, Jo Mira Clodman, déclarait 
que la hausse visait à absorber la 
TPS.

Hier, la direction de Cineplex

Odeon à Toronto a assuré que la 
hausse n’était « aucunement reliée » 
à la TPS et que ses prix n’augmen­
teraient pas une nouvelle fois en jan­
vier.

L’autre grosse chaîne de proprié­
taires de salles de cinéma, Famous 
Players, a indiqué qu’elle attendrait 
la fin de décembre avant d’annoncer 
des changements. Sans le dire blanc 
sur noir, elle a indiqué que ses prix 
resteraient à 7,50$ d’ici là.

À Montréal, le responsable de Ci­
néplex Odéon, M. Claude Chabot, a 
prédit que Famous Players suivrait 
très bientôt. C’est comme l’essence. 
Lorsqu’une pétrolière augmente ses 
prix, les autres ne restent pas inac­

tives longtemps.
M. Chabot revenait hier d’un sé­

jour de deux sèmaines en Californie 
et il s’est dit très étonné de la « con­
fusion » entourant la hausse des prix, 
puisqu’» à chaque année à cette pé­
riode-ci, lorsque les gros films de 
Noël sortent, nous ajustons nos prix 
en fonction de nos coûts d’exploita­
tion ».

>.< Nos coûts ont augmenté de 5,9 %, 
cela ferait une augmentation de 45 
cents. Nous avons arrondi ».

M. Chabot se rappelle que la 
hausse de cette année est plus pré­
cipitée (jue celle de l’année dernière, 
« sans doute pour combler le manque 
à gagner de la TPS».

EN BREF...
Appui de l’Union 
des artistes
L’UNION DES ARTISTES appuie le 

. Comité de survie des employés de 
Radio-Canada et s’indigne 
particulièrement du silence imposé à 

. la station C.IBRT de Rimouski,
« école par excellence de radio et de 
télévision, depuis 36 ans ». Le 
président de l’UdA, M. Serge 
Turgeon, accuse la haute direction 
non pas de Radio-Canada mais de la 
Canadian Broadcasting Corporation 
« de vider l’Est du Québec de ses 
créateurs et artisans dans un 
moment aussi crucial de notre 
histoire ».

La Coalition ne 
rend pas les armes
LA COALITION contre toute taxe 
sur le livre a obtenu gain de cause à 
Québec mais elle a fait savoir qu’elle 
n’avait pas du tout rendu les armes à 
Ottawa, où la taxe de 7 % sur les 
biens et services frappera les livres 
à partir du premier janvier. La 
Coalition, qui a effectué une visite 
très remarquée à Ottawa le 28 
novembre dernier, insistera sur le 
caractère indispensable du secteur 
du livre dans le développement 
intellectuel d’une nation et dans 
l’épanouissement d’une société.

Au tour de l’UNEQ
QUELQUES SEMAINES après son 
pendant canadien anglais, l’Union 
des écrivains québécois (UNEQ) 
réclame la suspension temporaire d.u 
président du Conseil des Arts du 
Canada, M. Allan Gotlieb. Ce dernier 
a intenté une poursuite en libelle 
contre une écrivaine, Mme Heather 
Robertson qui a écrit sur lui des 
choses qu’il n’a pas aimées. Les 
écrivains font valoir que « le geste 
posé par M. Gotlieb sème le doute 
sur sa capacité à occuper son 
poste », en se (Misant comme censeur 
alors que la liberté d’expression est à 
la source de toute oeuvre, y compris 
de celles qu’il soutient 
financièrement.

MUSIQUE

Frank Dans, le nouveau 
bras droit de Dutoit à l’OSM

Marie Laurier

DEPUIS HIER, l’Orchestre sympho­
nique de Montréal a un nouvel ad­
ministrateur de la musique, M. 
Frank Dans. À ce titre, il travaillera 
en étroite collaboration avec le di­
recteur artistique Charles Dutoit.

« Monsieur Dans apporte à cette 
nouvelle fonction une solide connais­
sance du répertoire tant sympho­
nique que lyrique de même que du 
milieu artistique international », sou­
lignait hier au DEVOIR le directeur 
général Robert Spickler.

Le prédécesseur de ce dernier, M. 
Zarin Mehta cumulait cette fonction 
à la gestion musicale jusqu’à son dé­
part en juin dernier. A ce moment il 
avait été prévu de scinder le travail 
et de le repartir entre deux titulai­
res, et ainsi doter Charles Dutoit 
d’un assistant à la programmation et 
à la planification des événements ar­
tistiques. « Avec la nomination de 
Frank Dans, l'OSM possède désor­
mais la structure d'un véritable en­
semble professionnel », a commenté 
M. Spickler.

D’origine farnco-ontarienne, âgé 
de 39 ans, attaché à l’OSM depuis 
1981, ces quatre dernières années 
comme responsable des opérations 
artistiques, Frank Dans sera en quel­
que sorte le bras droit de Charles 
Dutoit pour mettre au point la pro­
grammation des saisons, rencontrer 
les artistes, les solistes et les chefs 
invités, prévoir les horaires des mu-

Frank Dans

siciens et surtout éviter les conflits 
d’horaire entre les répétitions, les 
concerts et les tournées, négocier les 
contrats avec les artistes, en tenant 
compte évidemment du budget et 
des ressources de l’OSM. Autant de 
travail qui soulagera le directeur ar­
tistique déjà surchargé et qui le sera 
davantage en raison de ses nouvelles 
responsabilités auprès de l’Orchestre 
national de France.

« Charles Dutoit demeure toute­
fois le grand décideur de la politique 
artistique globale, nous précise M. 
Dans, ce qui ne m’empêche en rien 
de lui faire des suggestions et d’éla­

borer des projeLs. » Mais de son pro­
pre aveu il admet que sa principale 
préoccupation pour l'instant « c’est 
d’assurer la continuité des activités 
de l’orchestre ». Ainsi une tournée 
ontarienne de l’OSM aura lieu du 22 
au 26 janvier 1991, soit dans les villes 
de Toronto, Hamilton et Kitchener.

ET parmi les futurs projets « spé­
ciaux », l’équipe de l’OSM entend 
bien souligner de façon originale le 
bicentenaire de la mort de Mozart en 
1991. Rien n’est encore officiellement 
établi mais il est question d’une jour­
née-marathon consacrée au célèbre 
compositeur dans le cadre du Fes­
tival Mozart-Plus, soit une sueces: 
sion ininterrompue de musique mo- 
zartienne du matin jusqu'au soir. Cet 
événement se déroulerait vraisem­
blablement en juillet à l’intérieur et 
à l’extérieur de la basilique Notre- 
Dame. D’autres manifestations s'ins­
crivant dans cet anniversaire sont 
également prévues.

Le nouveau gestionnaire dit pos­
séder une vaste expérience du milieu 
musical : « J’ai grandi dans une fa­
mille qui s’intéressait beaucoup à la 
musique. J’ai exercé ma fonction 
d’administrateur dans le domaine 
des disques à titre de gérant de la 
section classique pour les maisons 
d’enregistrement London et Philipps 
de 1973 à 1980..

Dans l’immédiat, rappelons que 
l’OSM présente ce soir, mercredi et 
jeudi le Messie de Haendel à la Basi­
lique Notre-Dame avant de faire re­
lâche pour les Fêtes jusqu’au 8 jan­
vier 1991.

Pierre et le Loup, récité par Jean-Guy Moreau
EN GUISE de cadeau de Noël, l’or­
chestre de chambre I Musici de 
Montréal présentera le fameux 
conte de Prokofiev, Pierre et le 
Loup, récité par Jean-Guy Moreau

les 27 et 28 décembre à 19 h30 à la 
salle Pollack.

Par la même occasion, le public 
pourra apprécier le talent des ga­
gnants du concours I Musici pour

jeunes solistes: les pianistes Wonny 
et Angela Song, respectivement âgés 
de 12 et 9 ans, la violoniste de 8 ans 
Karen Gomyo et la pianiste Jennifer 
Latella, 14 ans.
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CINEMA
ASTRE I: (327-5001) - Dlng et Dons le tllm 7 

h, 9 h 1511: —Edwerd Sdssothands 7 h 15, 
9 h 30— III: _ Home Alone 7 h, 9 hIV: -Mi­
sery 7 h m, 9 h 20
BERRII: (288-2115) — Oing et Dong le Him 1 

I h, 3 h, 5 h, 7 h, 9 h.ll: — Le prince Caaee 
Noisette ven au mat 1 h 15— Eiorclst 3 

ven. au mat. 2 h 45, 5 h, 7 h 15, 9 h 30— 
Tant» Julie et le acrlboulllard mer jeu. 1 
h. 3 h, 5 h 15. 7 h 30, 9 h 45111: - Lee sor- 

cliree von. au mar. 1 h, 3 h 15. 5 h 30— 
Tanta Julie et le acrlboulllard ven au mar 
3 h, 5 h 15, 7 h 30, 9 h 45— Maman l'ai 
raté l'avion mer jeu. 1 h 15, 3 h 15, 5 h 15, 
7 h 15, 9 h 151V: — Le reente ven. au mar 

1 h, 5 h, 7 h 30, 9 h 45, mer jeu. 2 h 45, 5 h, 
7 h 30, 9 h 45— Le prince Carte Noisette 
mer. jeu. 1 h 15V:— Lee sorcières mer 

jeu. 1 h.— Europe Europe ven au mar 1 h, 
3 h 15, 7 h 20, 9 h 40, mer jeu 3 h. 5 h 15. 
7 h 30, 9 h 40

BONAVENTURE I: (861-2725) - Havane sem 
6 h 45, 9 h 3011:— Predator 2sem 7 h, 9 h 

15

BROSSARD I: (465-5906) - La recrue 7 h. 9 h 
20II: Misery sem 7 h, 9 h 104II: — Dlng et 

Dong le Hlm sem 7 h 15, 9 h 30

CARREFOUR LAVAL 1: (688-3684)- Les sor­
cières sem. 6 h 15— Predator 2 sem. 8 h 
10, 10 h 152: — La recrue 7 h, 9 h 253: Ed­

ward Sdssortiands 7 h 05. 9 h 204: Misery 
sem 7 h 30, 9 h 455: — Les sirènes 7 h 10, 9 
h 306: — Home Alone 7 h 15, 9 h 30

CENTRE EATON 1 : Mtl— Trois hommes et 
une leurre demoiselle 1 h 30, 4 h. 6 h 30, 9 
h 10 2: Rocky V1 h 40, 4 h 10, 6 h 45, 9 h 

15 3:Mon fantôme d'amour 1 h, 3 h 40, 6 h 
20. 9 h 25 4: Vincent et mol 12 h 45. 2 h 55, 5 
h 05. 7 h 15, 9 h 30 S:Cyrsno de Bergerac 12 
h 30, 3 h 15, 6 h 10, 9 h 6:Cyrano de Ber­
gerac 12 h 30. 3 h 15. 6 h 10. 9 h , mer 12 h 

30, 3h 15

CINÉMA ÉGYPTIEN 1:1455 Peel, Mtl- Misery
12 h 45, 3 h, 5 h 10, 7 h 25, 9 h 402:- 

Mermaids 12 h 45, 2 h 50. 5 h, 7 h 15. 9 h 
303: - Home Alone 1 h, 3 h 10, 5 h 15, 7 h 
20, 9 h 25

CINÉMA JEAN-TALON: Mtl- Three Men and 
s Little Lady 7 h 30. 9 h 30

CINÉMA OMÉGA 1 : - Vincent et mol 7 h— 
58 minutes pour vivre 9 h 152: — Rocky V

7 h 30, 9 h 30

CINÉMA PARALLÈLE: 3662 boul St-Laurent, Mtl 
(8436001)-

CINËMA PARIS: MU (875-7284)- Swimming to 
Cambodia 3 h, 7 h 15— The Little Devil 5 
h, 9 h 30

CINÉMA POINTE-CLAIRE 1:6361 Trans Ca 
nada — Edward Sdssothanda 7 h, 9 h 102: 

- Havana 6 h 45. 9 h 303: - Misery 7 h 20, 9 
h 30— 4: —Dances with Wolves 8 h 155: — 
Home Alone 7 h 10, 9 h 156: — Dlng et Dong 
le Hlm 7 h. 9 h

CINÉMATHÈQUE QUÉBÉCOISE: (842-9768)— 
The Tarnished Angels 18 h 35— Fot et 
ses amis 20 h 35

CINÉMA V - 1: 5560 Sherbrooke 0 (489-5559) -
Ghost 6 h 20. 9 h 152: — Reversai ot For­

tune 6 h 45, 9 h 30

CINÉPLEX I: (8494518) - Havana 1 h. 4 h. 6 h 
45, 9 h 2511:— Alberto Express 1 h 10. 3 h 

10, 5 h 10. 7 h 10, 9 h 10 III: - Présumé In­
nocent 1 h 05, 3 h 35, 7 h, 9 h 301V: - Ils 
vont tous bien 1 h 05. 3 h 35. 7 h. 9 h 30V: - 
Jeu d'enfant 2 1 h 05, 3 h 05, 5 h 05. 7 h 05, 

9 h 05VI: — Quelle heure eat-H 1 h10,3h 
15, 5 h 15, 7 h 20, 9 h 25VII: - Misery 1 h, 3 
h 10. 5 h 20. 7 h 30, 9 h 40V1II: - Edward 
Sdssothanda 1 h. 3 h 10, 5 h 20, 7 h 30, 9 h 

40CINÉPLEX IX: - Henry and June 1 h 15, 
5 h, 8 h.

COMPLEXE DESJARDINS I: (288 3141)- La 
Iracture du myocarde 12 h 50, 2 h 55, 5 h 
10, 7 h 20, 9 h 3011:— Les sirènes 12 h 45,

3 h 10. 5 h 20, 7 h 35, 9 h 45111: - Tabe Da­
nielle 2 U 10, 4 h 40, 7 h 05. 9 h 201V:- 
Compagnon de longue date 2 h. 4 h 30, 7 h, 

9h 10

COMPLEXE GUY-FAVRE AU 7 O.N.F.: 200 
ouest Boul Dorchester, MU (283-8229)— EntantH- 
lage/Le prince héritier Au seuil de la dé­
linquance 19 h. (18 au 23 déc )

CONSERVATOIRE D'ART CINÉMATOGRA­
PHIQUE: (848-3878)- La beauté du diable
20 h 30

CRÉMAZIE: (388 4210) - La gloire de mon
père 7 h, 9 h 25

DAUPHIN I: (7216060) - Dlng et Dong le film
sem 7 h 15, 9 h 3011: - Nlklta sem 7 h, 9 

h 15

CINÉMA DÉCARIE 1 : (341-3190) - Home 
Alone 7 h 30, 9 h 452: — Mermaids 7 h, 9 h 

20
DORVAL I: (631 -8586) - Look Who's Talking 

Too 7 h, 9 h.ll: — Rescuers Down Under 7 
h— Rocky V9 h 20— Almost an Angel mer 

jeu. 7 h 20, 9 h 30111: — TT>* Rookie6 h 30.
9 h 201V: —Goodfellas lun mar 6 h 30, 9 h 
15, mer. jeu 9 h 15— Rescuers Down Un­

der mer jeu 7h.

DU PARC 1: (844-9470)- Three Men and A 
Little Latfy 7 h, 9 h 202: - Reversal of For­

tune 6 h 45,9 h 103: -Rocky V 7 h 15,9 h 
30

DU PLATEAU 1: (521-7870)- Rocky VI h 30, 
3 h 30, 5 h 30, 7 h 30, 9 h 302: - Trots 

hommes et une leurre demoiselle 1 h 15. 3 h 
15, 5h 15, 7 h 15. 9h 15

FAIRVIEWI: (6976095) - Rocky V 6 h 30, 9
till: — Three Men and a Little Lady 7 h 10, 9

h 30

FAUBOURG STE-CATHERINE 1 : (932-2230)- 
Dancee with Wolves 1 h 30. 5 h. 8 h 302:

— Home Alone 12 h 30, 2 h 35, 4 h 50, 7 h, 9 
h 103:- Havana 1 h 15, 4 h, 6 h 45, 9 h 

304: — White Palace 1 h, 3 h 05, 5 h 10, 7 h 
15, 9 h 20

GOETHE-INSTITUT MONTRÉAL: (4990159)-

GREENFIELD I: (6716129) - Rocky V 7 h 10, 
9 h 302: — Trois hommes et une jeune de­

moiselle 6 h 55, 9 h 153: — Mon fantôme
d'amour 6 h 40. 9 h 20

IMAX: Vieux-Port de Montréal— Planète bleue 
entre ciel et terre (tr ) du mar au ven 
lOh , 11h 45, 13h 30, 19h , sam. 13h 30. 
17h , 19h, dim 11 h 45,13 h 30, 17 h, 19 
h. ven sam dern spec! 22h 30— Blue 
Planet et To Fly mar au dim 15h.15, 
20h 45

IMPERIAL: (288-7102)- Jacob's Ladder 1 h
30, 4 h 15, 7 h, 9 h 20

LAVAL I: (688-7776) — Rocky 17 7 h 20. 9 h
4011: — Trois hommes et une leurre demoi­
selle 7 h. 9 h 203: Tire Rookie 7 h. 9 h 304- 
: Vincent et mol 7 h 20, 9 h 205: Look Who's 
Talking Too 7 h, 9 h

LAVAL 20 00 1: (687-5207)- Dlng et Dong le 
tllm 7 h 30, 9 h 302:- Exordst 3 7 h 20, 9 

h 30, lun mar 7 h 20, 9 h 30— Maman l'ai 
raté l'avion mer jeu 7 h. 9 h.

L'AIR DU TEMPS: 194 ouest St-Paul. Montréal 
(842-2003)— Jan du mer au dim de 22h 15 à 
02h 30— Kim Richardson, chanteuse de R&B, du 20 
au 23 déc

AU 1604 ST-LAURENT: Montréal (2846212)- S*- 
mard/Wallot présente une chorégraphie visuelle in­
titulée • Imaginer si quelques itinérants se mettaient 
à danser • prolongation du 19 au 22 déc à 20h 30

BAR LES BEAUX ESPRITS: 2073 St-Denis. 
Montréal (844-0882)— Guy Cardinal, les 19-20 déc

BAR 2080: 2080 rue Clarke. Montréal (285-0007)— 
Michael Gauthier, guitariste de \32i. le 18 déc à 22h

BIDDLE'S JAZZ AND RIBS: 2060 rue Aylmer. 
Montréal (842-8656)— Le Quatuor de Johnny Scott 
et Geotlrey Lapp, en permanence, lun 19h à 24h . 
mar 20h àOlh , mer au ven 18h à 22h.— Le Trio 
de Charlie Biddle, en permanence du mer au ven à 
compter de 22h . sam à compter de 21 h 30 — Billy 
Georgette, pianiste/chanteur, lun de 17h à 19h , 
mar de 17h 30 à 19h 30— Trio Billy Georgette, sam 
de 18h à 21 h 30— Le trio de Bernard Primeau. les 
dim de 19h à24h

BISTRO D'AUTREFOIS: 1229 Sl-Hubert. Montréal 
(842-2808)— Tous les mardis à 21h . scène ouverte 
aux |eunes talents— A 22630. |azz avec La Bande à 
Magoo

CAFÉ DE LA PLACE: PDA. Montréal (842-2112)— 
« L’échange • de Paul Claudel, jusqu'au 22 déc , 
mar au sam à 206

CENTRE BERTHIAUME-DU-TREMBLAY:
1474 est Fleury, Montréal— Récital Disons Noel 
avec Pascal Rollin, le 18 déc à 14h

CHRIST CHURCH CATHEDRAL: Ste-Catheri 
ne/Umversité, Montréal— Motets et chants de Noel 
par le Choeur d'hommes et d'enfants sopranos, dir 
Gerald Wheeler, le 18 déc à 17h 15

LOEWS 1X861-7437) - Three Men and a Uttle
Ladyl h 30, 4 h 05, 6 h 40, 9 h 10 II:— 

Ghost 1 h 05, 3 h 45, 6 h 30, 9 h 15111:— Fan­
tasia 1 h 15, 4 h, 6 h 45, 9 h 301V:- Une his­
toire Inventée 1 h, 3 h, 5 h, 7 h, 9 h V:- Cy­
rano de Bergerac 12 h 45, 3 h 35, 6 h 20, 9 h 

05

OUIMETOSCOPE:(525-8600) - Salle 1 La li­
berté c'est le paradis 19 h — The Sound 
ol Music 20 h 30 — salle 2 Bunker Palace 
Hotel 19 h 30— Shirley Valentine 21 h 30

PALACE 1:- Loo* Who's Talking Too 1 h
20. 3 h 25, 5 h 30, 7 h 25, 9 h 25 II:— The 

Rookie 1 h, 3 h 30, 6 h 15, 9 h — Almost an 
Angel mer jeu 12 h 20, 2 h 30, 4 h 40, 6 h 
50, 9 h III:— Rescuers Down Under 12 h 

10, 2 h 25, 4 h 45, 7 h 05— Goodlellat 9 h 
151V:- Vincent and Me 1 h 10, 3 h 15, 5 h 

20, 7 h 25, 9 h 30 V:- Whisper 12 h 50. 2 h 
50, 4 h 50, 7 h, 9 h 10, lun. 12 h 50, 2 h 50. 4 

h 50, 9 h 30— Rocky Vmer |eu 1 h 30, 4 
h 10, 6 h 55, 9 h 30VI:- Rocky V1 h 30. 4 

h 10, 6 h 55, 9 h 30 — The Rookie mer jeu 
1h, 3 h 30, 6 h 15, 9 h.

PARADIS I: (354-3110)- Dlng et Dong le lllm 
7h, 9h 1511:—E»orc<*f 3sem 7h,9h15 

III:- Les sorcières 7 h 15, 9 h 20— Maman 
l'ai raté l'avion mer |eu 7 h 15, 9 h 20

PARISIEN I: (868-3856)— King ol New York 1 
h 30. 4 h, 6 h 35, 9 h 10il:- Il y a des tours 

et des lunes 1 h 15, 3 h 55, 6 h 30. 9 h

COURS MONT-ROYAL: 1550 Metcalte. Mont 
réal— Le cirque du tonnerre, les jeu ven 126 el 
17h 30, le sam â 126 , jusqu'au 22 déc

ÉGLISE IMMACULÉE-CONCEPTION: Angle 
Rachel et Papineau. Montréal— Concert de Noel. 
l'Ensemble de tlùtes de Montréal, dir Gisèle Millet, 
soliste Céline Vallée, soprano, le 18 déc à 20h 30

ÉGLISE ST-JEAN-BAPTISTE: Angle Rachel 
/Henri-Julien, Montréal— Concert de Noel de l'Or­
chestre Métropolitain, dir François Dompierre, solis­
tes Jean-Clément Bergeron, Lyne Fortin et Charles 
Prévost, le 18 déc à 206

ESPACE LIBRE: 1945 rue Fullum, Montréal— < Le 
dortoir • conception et m en s Gilles Maheu, copro­
duction Carbone 14, du 6 au 22 déc

ESPACE LA VEILLÉE: 1371 est Ontario. Montreal 
(526-6582)— « 100% humain » de Patrick Quintal, 
présenté par le Théâtre du Double Signe, du 5 au 22 
déc , mar au sam à 206 30

LE GRAND CAFÉ: 1720 St-Denis. Montréal (849- 
6955)— St-Denis Sound Machine, Jam Session, les 
lun mar mer à 206 30

LA LICORNE RESTAURANT THEATRE: 4559 
Papineau, Montréal (523-2246)— L'Illusion, théâtre 
de marionnettes présente « La ptite marchande » 
texte de Michel Garneau, m en s Petr Baran, du 19 
au 30 déc , les 19-20-21 déc à 196, du 22 au 30 déc 
à 15h 30. relâche les 24-25 déc

MAISON DE LA CULTURE FRONTENAC:
2550 esl Ontario, Montréal— Théâtre de marionnet­
tes siciliennes des frères Pasqualino, La Spada Di 
Orlando, 1e 18 déc à 206

MAI SON-THÉÂTRE: 255 est Ontario. Montréal 
(288-7211)- Sosta Palmui, ballet d'avanl-garde, le 
18 déc â 20h — Le Théâtre de l'Avant-Pays pré­
sente t Charlotte Sicotle . de Pascale Rafie, m en s 
Michel Fréchette et Michel P Ranger, du 28 nov au 
23 déc, sam et dim â 15h

PLANÉTARIUM DOW: 1000 ouest Sl-Jacques. 
Montréal (872-4530)— « L'Étoile des Mages • du 29

05111:- Relaies 1 h, 3 h 10. 5 h 15, 7 h 30 9 
h 351V:- Le mari de la coiffeuse 1 h 20 3 h 
20, 5 h 20, 7 h 20, 9 h 30V:- Légers qulpro- 
quos 1 h 15, 3 h 15, 5 h 15, 7 h 15, 9 h 
15V1:— Une histoire Inventée 12 h 35, 2 h 
45. 5 h, 7 h 10. 9 h 30:- New York doré 1 h 
3 h, 5 h, 7 h, 9 h

PLACE ALEXIS NIHON 1X9354246) - Edward 
Sclssorhands 12 h 15, 2 h 35. 4 h 55, 7 h 
15. 9 h 3511:— Predator 2 1 h 45, 4 h 15, ^ 

h, 9 h 15111:— The Nutcracker Prince 12 h
40, 2 h 30, 4 h, 5 h 30— Hardware 7 h 15, 9 

h 15, mer jeu. 9 h 15

PLACE LONGUEUIL 1: (679-7451) - Eaorclsl
3 lun mar 7 h 05, 9 h 30— Maman l'ai 
raté l'avion mer jeu. 7 h 20, 9 h 302: —

Jeu d'enfant 2 ven au mar 7 h, 9 h — Eror 
clst 3 mer jeu. 7 h 10, 9 h 30

LE RIALTO: 5723 ave du Parc. Mtl (274-3550)—
The Hot Spot 7 h 15— Wild at Heart 9h30

QUARTIER LATIN: Mtl (849-0041)- La se­
maine du cinéma Italien Un polar en règle 
7 h— C'est la taule au paradis 9 h 30

VERSAILLES l:(3S3-7880) - Look Who's Tal­
king Too 7 h 20, 9 h 2011:- Rocky V 7 h 

15. 9 h 30111:— Mon fantôme d’amour 6 h 30 
9 61V:- Monsieur Destin 9 h 30— Vincent 
et mol 7 h 30V:— Trois hommes et une 
jeune demoiselle 7 h 35, 9 h 45VI:— The 
Rookie 6 h 30, 9 h

nov au 6 |anv —horaire français lun 20h 30. ma, 
au ven 13h 30. 20h 30, sam 14h 15,16h 30,20h.30, 
dim 136 . 15h.30.166.30, 20h 30, horaire anglais 
lun 19h 30, mar au ven 12h 30. 19h 30, sam 13h 
156 30,196 30, dim 146 15,196 30

RISING SUN: 5380 St-Laurent, Montréal (278- 
5200)— Nuit de Blues avec Big Moose Walker les 
18-19-20 déc

SALLE DENISE-PELLETIER: 4353 est Ste-Ca 
therine. Montréal (253-8974)— La Nouvelle Compa 

me Théâtrale présente • L'illusion comique • de 
orneille, m en s André Brassard, à compter du 19 

oct. les ven et sam à 206

STADE OLYMPIQUE: Montréal- L'Observaloire 
de la tour du Stade Olympique est accessible par fu­
niculaire tous les jours, lun 12h à 18h , mar au dim 
104) à 18h — pour renseignements 252-8687

THÉÂTRE BISCUIT: 221 St-Paul 0 . Vieux-Mont­
réal (8457306)— « Concert • spectacle de marion­
nettes, sam dim à 15h jusqu'au 10 juin

THÉÂTRE D'AUJOURD'HUI: 1297 Papineau. 
Montréal (523-1211)— « Les reines • de Normand 
Chaurette. m en s André Brassard, du 18 |anv au 
10 tév , mar au sam 206, dim 15h

THÉÂTRE FÉLIX-LECLERC: 1450 est Ste-Catho 
rine. Montréal (525-4301)— « Haut-Parleur > specta­
cle de Jacques Antonin, lun au sam â 20h dim à 
154»

THÉÂTRE PORT-ROYAL: PDA, Monlréal (842 
2112)— La Compagnie Jean Duceppe présente 
• Chacun son tour » de R Cooney et T Hilton, m en 
s Monique Duceppe, à compter du 22 déc , mar au 
ven 206. sam 16h 30 et 21 h

THÉÂTRE ST-DENIS: 1594 St-Denis. Monlréal 
(849-4211)— Le Théâtre du Rideau Vert présente 
« Ténor demandé • de Ken Ludwig, m en s Denise 
Filiatrault, du 4 déc au 6 |anv . mar au ven 206 
sam 16h et 21h , dim à 15h

UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL: 200 Vincent 
d'Indy, Montréal— Salle B 484 Classe de clarinette, 
Nicolas Desiardins, le 18 déc â 12h —Classes de 
piano-iazz. Lorraine Desmarais et Pierre Leduc, le 18 
déc à 20h

MUSIQUE CLASSIQUE

CE SOIR. MARDI 18 DECEMBRE
LA PETITE MUSIQUE DE NUIT DE

CIEL MF
PRÉSENTE BIZET A 22:00

suite no. 2 de Carmen (Bizet) 
extr. symphonie no. 1 en ut majeur (Bizet) 
suite no. 1 de l'Arlésienne (Bizet) 
extr. suite Roma (Bizet)

DEMAIN SOIR, 22:00

symphonie no. 43 (Haydn)
quatuor à cordes en mi bémol (Cherubini)

RENSEIGNEMENTS: 527-8321

A SURVEILLER

SUR SCENE

N’ATTENDEZ PAS DE LE LIRE 
DANS LES JOURNAUX

s-sSSSsi-

DONNEZ DE TOUT COEUR 
DÈS AUJOURD’HUI!

FONDATION 
D£S MALADIES 

DU COEUR 
DU QUÉBEC

AUGMENTEZ VOS 
CHANCES DE LUTTER 
CONTRE L’ENNEMI 
NUMÉR01 
AU CANADA

440, boul. René-Lévesque ouest, Bureau 1400, 
Montréal, Québec H2Z 1V7 

(514) 871-1551, 1-800-361-7650, Fax: (514) 871-1464

Collectes de sang de la Croix-Rouge à 
Montréal au Centre permanent, 3131 rue 
Sherbrooke est,de 9 h à 18 h; à l'Édifice 
du Vieux Palais, Salle 202,155 rue Notre- 
Dame est, de 8 h 30 à 16 h 30; à l'Édifice 
du module maintenance, 300 de Belle- 
chasse, angle llenri-Julien.de 9 h à 16 h; 
au Centre Claude-Robillard, Hall d’en­
trée, 1er étage, 1000 av. Émile Journault, 
de 10 h à 17 h 30, et à Verdun, au Centre 
hospitalier de Verdun, Salle 109, sous-sol, 
4000, boul. Lasalle, de 9 h 30 à 16 h. Rens. : 
937-2790.

■
CONTACT, un service personnel d'é­

coute et de références, sans rendez-vous, 
recherche des bénévoles idéalement bi­
lingues pour travailler auprès de ses 
clients. Les bénévoles recevront une for­
mation complète. Rens. : 631-3720ouau 
CI.SC Lac-Saint-Louis au 697-4110, poste 
36, du lundi au vendredi de 9 h à 17 h.

■
Kaux vives, groupe de soutien moral et 

de ressourcement spirituel pour person­
nes séparées, divorcées, seules, tient une 
rencontre régulière, le mardi 8 janvier 
1991 de 19 h 30 à 22 h, au Point Villeray, 
salle de la paroisse St-Alphonse, studio I, 
570, boul. Crémazie est à Montréal. 
Rens. : Claudette au 323-9779.

■
Studio 303 et Tangente présentent 

« Idées d’ailleurs », stages intensifs en 
nouvelle danse enseignés par des artistes 
de l’étranger. Monica Lapa (Portugal) 
dans technique moderne les 2 et 3 février 
1991 ; Sessions de répétitions en vue de 
spectacles avec Frans Poelstra et Connie 
lleggen ( Hollande), du 10 au 13 février 
(répétitions) et les 14 et 15 février (spec­
tacles). Réserv. : 393-3771.

■
Le jeudi 20 décembre à 20 h, Nouvelle 

Acropole, Centre de formation et de re­
cherches en sciences humaines, présente 
sa conférence d’astrologie du mois : le 
Sagittaire, au 1631 rue St-Denis à Mont­
réal. Réserv : 848-0553.

■
Le Centre des femmes du Plateau 

Mont-Royal, 5148 rue Berri à Montréal, 
offre des dîners-causeries tous les mardis 
à midi Apportez votre lunch. Rens. : 273- 
7412.

■
Grossesse-Secours offre à la clientèle 

des familles avec enfants de 0 à 3 ans, des 
ateliers-rencontres parents-enfants. 
Rens. : Marie Cormier au 274-4940.

■
La Maison de la Miséricorde vous in­

vite tous les mardis soirs à 19 h 30 à une 
veillée de prière, au 830, 2e rang Ramsay, 
Saint-Félix-de-Valois. Rens. : 889-4100.

■
Ce soir à 18 h 30, l'Association des hom­

mes séparés et divorcés vous invite à as­
sister à la conférence présentée par Me 
José Glen, notaire, concernant la loi 146, 
au 4689 rue Papineau, local 300 à Mont­
réal. Rens. : 596-0471.

■
Du patinage libre pendant le temps des 

fêtes sur le territoire de la Ville de Lon- 
gueuil : Centre sportif communautaire de 
l.ongueuil, 200 rue de Gentilly est; Cobsée 
Jean Béliveau, 1755, boul. Jacques-Cartier 
est ; Aréna Olympia, 2950 rue Dumont, et 
Aréna Jacques-Cartier, 1143 rue Delori- 
mier. Rens. : 646-8666.

■
Composez le (514) 932-7078 dès mainte­

nant car, notre association à but non lu­
cratif offre un service à la disposition de 
tous ceux et celles qui ont des difficultés 
à écrire ou lire une lettre ou un docu­
ment.

■
Le Comité chômage du Sud-ouest de 

Montréal est un groupe populaire dont le 
but est de promouvoir et de défendre les 
intérêts et droits des sans-emploi. Nous 
offrons gratuitement une service d’infor­
mation téléphonique et de représentation 
devant les tribunaux de l'assurance-chô- 
mage. Nos bureaux sont situés au 4190 
rue Notre-Dame ouest (métro Place St- 
Ilenri) et sommes ouverts de 9 h 30 à 
16 h 30. Rens. : 933-5915.

■
Mulli-Écoute est un centre d’écoute et 

de référence en plusieurs langues (fran­
çais, anglais, espagnol et vietnamien). Il 
s'adresse à tout le monde et plus particu­
lièrement aux nouveaux arrivants et aux 
personnes âgées qui ont besoin d'un sou­
tien moral, d'aide pour remplir des for­
mulaires ou avoir des références sur les 
services communautaires. Ce service est 
gratuit et confidentiel. Rens. ; 737-3604 ou 
au 3580 Van Horne coin Côte-des-Neiges.

■
Le Centre Immaculée-Conception, 4265 

rue Papineau à Montréal, organise du 
badminton libre du lundi au jeudi inclu­
sivement de 19 h à 23 h. Également pos­
sibilité de louer des terrains de badmin­
ton. 527-1256.

■
Aujourd’hui à 14 h, théâtre de marion­

nettes à la Maison de la culture Fronte­
nac, 2550 rue Ontario est. 872-7882.
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Aléas et pièges des concours architecturaux
Une procédure incertaine et controversée qui peut stimuler la créativité ou encourager la médiocrité

Odile llénault

À MONTRÉAL, où l'on semble vou 
loir faire de plus en plus de concours, 
on n'a guère réussi, jusqu'à présent, 
à obtenir de résultats qui justifient le 
recours à cette procédure. En soi, le 
concours est un bon outil. Mal utilisé, 
cependant, il mène presque automa 
tiquement à la médiocrité et déclen­
che à coup sûr la controverse sur les 
coûts relativement élevés qui l’ac­
compagnent.

Kn font foi les deux derniers con 
cours internationaux lancés par l’ad­
ministration montréalaise : ceux de 
la Place .Jacques-Cartier et de la 
Cité internationale (secteur délimité 
par le boulevard René-Lévesque, au 
nord, les rues Bleury et St-Pierre, à 
l’est, la rue St-Paul, au sud, et l’auto­
route Bonaventure et la rue Univer­
sité à l'ouest).

Avant de se pencher sur les avan 
tages qu’il y a, pour une ville comme 
Montréal, à faire des concours, peut- 
être vaudrait il la peine d’examiner 
ce en quoi consiste la formule du 
concours. Brièvement, il s’agit d’un 
appel lancé à un groupe de profes­
sionnels pour tenter d’obtenir, d’elles 
el d’eux, un éventail de solutions à un 
problème donné; ces solutions sont 
le plus souvent présentées sous 
forme d’esquisses ou d’avant-projets.

Les organisateurs de concours 
sont en général des instances gou­
vernementales : dans certains pays 
de l’Kurope de l’Ouest, par exemple, 
tout bâtiment public doit faire l’objet 
d’un concours d’architecture.

Des projets
à différentes échelles

Les concours se classifient selon 
plusieurs échelles de grandeur : le 
thème peut varier de la remodéla­
tion d’un quartier (le centre de Lis­
bonne, démoli par le feu il y a quel­
ques années, a fait l’objet d'un con 
cours, par exemple) à la conception 
d’un très petil bâtiment ou encore 
d'un objet (la compagnie Vittel, dé­
sireuse de mettre son eau dans une 
bouteille plus prestigieuse, invitait

Des ponchos 
pour les 
sans-abri 
de Lima

Clément Trudel

U NK G A L K RIK de M o n t réa l a dé­
veloppe un projet social original 
pour la période de Noël : vendre des 
objets d'artisanat péruviens faits de 
laine d’alpaca el envoyer les profits 
à un organisme qui vient en aide aux 
enfants abandonnés de Lima.

Jusqu'au 23 décembre en effet, 
Verre d’Art (1518 Ouest, Sherbrooke) 
est ainsi jumelée au CIMA (Centre 
d’intégration des mineurs en situa- 
tion d'abandon) que dirige Jean- 
Louis Lebel, un ex Montréalais.

Selon les données de l’UNICEF, 
80 000 enfants de cinq ans et moins 
meurent chaque année au Pérou, 
faute d'attention suffisante; 35 % des 
enfants souffrent là-bas de malnutri­
tion.

Klena Lee, directrice de la galerie 
montréalaise, a profité d’un récent 
séjour au Pérou pour établir le con­
tact avec des coopératives qui fabri­
quent ces lainages. Elle croit que son 
initiative jiermettra d’aider des gens, 
de préserver leur dignité et, dans 
certains cas, de favoriser la réinser­
tion dans des familles d’adolescents 
qui auraient autrement gonflé le 
nombre des petits délinquants.

Selon les témoignages transmis 
par M Lebel, les enfants qui quittent 
le foyer familial ont, très souvent, un 
père absent, une mère qui doit quit­
ter très tôt jxiur travailler, ou ils font 
partie d'une famille nombreuse qui 
n’arrive pas à boucler son budget.

D’où la « filière » des petits ven­
deurs de rue qui essaient tant bien 
que mal de survivre. Les enfants 
sans logis prennent pour quartiers 
temporaires les abords de la Plaza 
San Martin ou du Parc Universitaire, 
dans la capitale péruvienne.

Un exemple concret : CIMA a 
réussi à persuader un garçon de 15 
ans de retourner vivre chez son père 
— militaire stationné à Arequipa, qui 
parvint à se faire muter à Lima — et 
de reprendre des études. Les ser­
vices que CIMA dispense depuis plus 
de trois ans peuvent consistent par­
fois en consultations médicales.

Si les circonstances s'y prêtent, on 
va même jusqu’à organiser le retour 
de certains enfants dans des villes de 
l'intérieur qui peuvent se situer à 24 
heures d’autobus de Lima ! Dans ces 
derniers cas, un adulte accompagne 
toujours le mineur en voie de réin­
tégration familiale.

Les statistiques ont ainsi un pen­
sionnaire de moins à recenser pour 
les dures « écoles de redressement » 
qui guettent les mineurs arrêtés lors 
de rafles effectuées périodiquement 
par la police.

Mme Lee souligne que CI MA a un 
projet précis qu’il vaut la peine d'ai­
der à démarrer, et qui pourrait voir 
le jour dans la municipalité de Punta 
llermosa qui a déjà donné un terrain 
de 1000 m carrés à cet effet. Les 
pourparlers sont en cours avec le mi­
nistère péruvien de l'Éducation, 
avec plusieurs institutions religieu­
ses et avec le CED RO qui oeuvre 
pour la prévention de l’abus des dro­
gues.

mmmî

L
en 1986 huit architectes et designers 
de renom à faire l’exercice).

Le concours peut s’adresser à un 
grand nombre de personnes (les 
architectes et étudiants d’architec­
ture du monde entier (ou alors tous 
les Québécois dûment inscrits à l’Or­
dre des architectes du Québec, par 
exemple). Il peut également se li­
miter à un groupe restreint (cinq ou 
dix firmes sont choisies et rémuné- 

1 rées pour donner des idées, ou con­
cevoir un projet qui sera ou non re­
tenu par les organisateurs). Les con­
cours existent évidemment sous de 
multiples variantes qu’il serait inu­
tile de vouloir toutes énumérer ici.

Avant tout, il faut comprendre que 
le concours n'est pas une formule 
magique qui sert a régler tous les 
problèmes d'un lieu. Ainsi, on ne peut 
demander à des concurrents qui 
n'ont jamais mis les pieds à Mont­
réal de résoudre certains problèmes 
de base insolubles pour l’administra­
tion depuis plusieurs années (le rap­
port entre la Place Jacques-Cartier 
et le Vieux-Port étant peut-être le 
plus criant de ces problèmes).

On ne peut pas, non plus, trop en 
demander aux concurrents : si ceux- 
ci doivent donner des lignes directri­
ces pour le développement immobi­
lier d’un secteur, il n’est pas logique 
qu'on leur demande également de 
travailler sur le mobilier urbain ou le 
pavage des trottoirs, ce qui était le 
cas du concours de la Cité internatio­
nale.

Savoir ce qu’on veut
U est fondamental qu’au moment 

de lancer un concours, les promo 
leurs — dans le cas des deux der­
niers concours, l'administration mu­
nicipale et une vingtaine de promo­
teurs immobiliers — aient une idée 
claire et précise de ce à quoi ils veu 
lent en arriver, sans quoi le pro­
gramme sera flou et les projets re­
fléteront ce manque de définition. Le 
premier critère de qualité d’un con­
cours est donc la préparation minu­
tieuse et sans ambiguïté des docu­
ments de travail qui seront remis 
aux concurrents.

Si on examine les documents ex­
pédiés aux concurrents dans le cadre 
du concours de la Cité internatio­
nale, on se rend compte que l’élé­
ment central du concours ne s’est 
précisé que pendant la période de 
questions. Autrement dit, un pro­
gramme hâtif pour un futur Centre 
de conférences internationales a été 
remis aux participants presque par 
hasard, en dehors du cadre des do­
cuments initiaux. Malgré l’insistance 
des organisateurs sur le fait que ces 
informations supplémentaires n’é­
taient envoyées qu’à titre « indica­
tif », la procédure utilisée n’en de­
meure pas moins arbitraire.

Le vrai programme du Centre de 
conférences internationales ne sera 
pas prêt avant plusieurs mois. En ef­
fet, une toute nouvelle Société, créée 
pour les circonstances, vient de dé­
signer les architectes montréalais 
qui établieront les critères de design 
urbain, analyseront divers sites et fe­
ront la programmation spatiale du 
futur immeuble (de même que celle 
de deux tours à bureaux dont les lo­
caux pourraient être loués à des or­
ganismes internationnaux). Autre­
ment dit, les documents qui auraient 
normalement dû être au nombre de 
ceux qu’ont reçu les participants au 
concours de la Cité internationale, 
seront préparés plusieurs mois après 
la tenue du concours.

Le deuxième critère essentiel 
pour qu’un concours soit un succès 
est aussi le plus délicat parce qu’il 
est le plus subjectif. Il s’agit du choix 
des membres du jury ; si l’on veut at­
tirer des participants du monde en­
tier, les membres du jury doivent 
être connus et appréciés pour leurs 
oeuvres, qu’elles soient bâties, des­
sinées ou écrites.

Un jury de parfaits inconnus
À cet égard, le jury du concours de 

la Cité internationale était composé, 
à une exception près, de parfaits in­
connus, l’exception étant le Japonais 
Kumihiko Maki, présent à la conclu­
sion de la première étape, mais ab­
sent lors de la seconde. Un deuxième

membre du jury, le Torontois Mi; 
chael Kirkland, était peut-êre un peu 
mieux connu que les autres, du 
moins au Canada, mais il n’a cepen­
dant pas réussi à attirer beaucoup de 
participants (sur les 24 projets en 
provenance du Canada, 12 seulement 
venaient de l’extérieur de Montréal).

Mentionnons ici une annonce de 
fort mauvais goût préparée par les 
organisateurs pour faire connaître 
les deux concours. La somme des 
prix en argent y apparaissait en gros 
chiffres, mais Télement clé qui au­
rait pu convaincre plusieurs autres 
personnes à participer — à savoir, la 
composition des jurys — n’apparais­
sait nulle part. Pour un observateur 
avec un minimum d’expérience, 
cette annonce était déjà l’indice d’un 
travail d'amateurs. Le manque de 

ualité sur le plan graphique laissait 
gaiement présager du peu d'intérêt 

des organisateurs pour une architec­
ture ou un aménagement urbain de 
qualité.

Enfin, en troisième lieu, les condi­
tions offertes aux participants doi­
vent être intéressantes. Les prix en 
argent ne sont pas à négliger, certes, 
mais la diffusion d’un projet par le 
biais de certaines revues internatio­
nales ou d’un livre, le cas échéant, re­
présente un argument particuliè­
rement alléchant pour des concur­
rents de qualité. La seule possibilité 
de diffusion offerte aux concurrents 
a consisté en une exposition des pro­
jets de la Place Jacques-Cartier au 
Marché Bonsecours (jusqu’au 19 dé­
cembre) et l’on ignore encore si ou 
quand se fera une exposition dans le 
cas de la Cité internationale.

Le bilan d’une telle entreprise se 
mesure avant tout au taux de parti­
cipation. Étant donné les efforts dé­
ployés et l’argent dépensé, le taux de 
participation aux concours de la 
Place Jacques-Cartier et de la Cité 
internationale a été faible. Seules 122 
équipes participaient au premier, 
alors que 94 équipes participaient au 
second. Aucune agence « connue », 
c’est-à-dire de celles que l’on espère 
toujours attirer à travers de tels con­
cours, aucune de ces agences qui se

sont fait remarquer à l’échelle inter­
nationale, canadienne ou montréa­
laise, n’a participé au concours de la 
Cité internationale.

Travail non rémunéré
On se demandera sûrement pour­

quoi les architectes sont prêts a tra­
vailler pendant des semaines, parfois 
même pendant des mois, sans être 
rémunérés la plupart du temps (à 
part les cinq gagnants de la Place 
Jacques-Cartier, seuls les trois fina­
listes de la première étape du con­
cours de la Cité internationale ont 
été rémunérés pour pousser de l’a­
vant leur projet).

La première raison est que l’archi­
tecture est un peu comme la loterie : 
le véritable prix offert est celui de la 
reconnaissance (si reconnaissance il 
y a). Dans une situation où les cir­
constances sont favorables à l'éclo­
sion d’une architecture de qualité, si 
une équipe inconnue se fait remar­
quer lors d’un concours, par exem­
ple, ses chances d’obtenir du travail 
se trouvent radicalement transfor 
mées.

Deux catégories de participants
ün peut classer les gens qui s’ins­

crivent aux concours internationaux 
en deux catégories :
■ D’un côté, il y a les jeunes archi­
tectes et les architectes provenant 
de pays qui offrent peu de débouchés 
pour le travail créateur. Ainsi par ex­
emple, les architectes des pays de 
l’Est étaient jusqu’à tout récemment 
de grands amateurs de concours. 
Dans ce premier cas, le concours est 
perçu comme un exercice que l’on 
fait avec passion, mais sans vrai­
ment espérer de gagner.
■ D’un autre côté, il y a les agences 
plus importantes, ainsi que celles qui 
sont connues pour la qualité de leurs 
oeuvres : ces concurrents examinent 
attentivement tous les aspects du 
concours avant de s'engager, calcu­
lent objectivement leurs chances de 
gagner et préfèrent nettement les 
concours de projets aux concours d’i­

dées. Les agences les plus intéres­
santes de Montréal ont ainsi sciem­
ment choisi de ne pas s’inscrire au 
concours de la l’ité internationale 
parce qu’elles n'y croyaient pas.

Malgré cet éiat de choses, qui 
semble négatif, il vaut la peine de 
rappeler pourquoi une ville comme 
Montréal, qui se veut internationale, 
a intérêt à faire des concours inter­
nationaux.

D’une part, ce type de concours 
ouvre la porte à des professionnels 
de renommée mondiale auxquels on 
n'aurait pas accès autrement. D’au­
tre part, lorsqu'on lance un concours 
international, on espère obtenir un 
certain nombre de retombées posi­
tives, articles de journaux ou de re­
vues, reportages de toutes sortes, qui 
renforcent l'image d’un lieu.Qu’on 
pense simplement à l'incroyable pu­
blicité qui a accompagné les 
« grands travaux » de Paris, au cours 
des années 80. Mentionnons encore, 
plus près de nous, et sans faire allu­
sion à la qualité, la façon dont Ot­
tawa et Hull tirent parti de leurs 
deux nouveaux musées.

Le concours de la Place Jacques 
Cartier a mené à ce qui pourrait être 
décrit comme une« impasse»; cinq 
projets totalement distincts les uns 
des autres ont été primés ex-aequo 
et le conseiller John (Jardiner indi­
quait, lors d’une conférence de 
presse récente, que la Ville se char­
gerait de faire l’amalgame des pro­
jets gagnanLs...

Dans le cas du concours de la Cité 
internationale, le projet primé est 
grotesque et il est à prévoir que 
Montréal ne tirera aucune retombée 
positive des idées farfelues de M. 
Steven K. Peterson pour Montréal. 
Entrer dans les détails de ce projet 
présente peu d'intérêt puisqu’il sera, 
a toutes fins pratiques, relégué aux 
oubliettes.

Des exercices luxueux
Peut-être est-il temps, cependant, 

de tirer quelques enseignements de 
ces petits exercices tout de même 
assez luxueux bien que la somme 
d’un million de dollars, si elle servait 
à donner à Montréal une bonne dose 
de publicité internationale, ne serait 
pas exagérée. La formule des con­
cours est exigeante, pas uniquement 
des concurrents, mais aussi des or­
ganisateurs.

En ce moment, à Montréal, il ne 
sert strictement à rien de se lancer 
dans un autre concours, national ou 
international, si l’on ne suit pas les 
règles de base qui s'appliquent à tous 
les concours de qualité et ce sans ex­
ception.

Ces règles, certains services de 
l'administration montréalaise com­
mencent d'ailleurs à les appliquer. 
En effet, l’été dernier, le Service de 
l'approvisionnement et des immeu­
bles de la Ville de Montréal invitait 
cinq équipes à présenter des esquis­
ses pour la conception des futurs ate­
liers municipaux du boulevard Pie- 
IX. Le but des organisateurs était 
clair; le programme convenable­
ment préparé; le jury, compétent et 
respecté des participants; les condi­
tions offertes, adéquates (rémuné­
ration et sérieux de l'opération).

Trois bons projets sur cinq
Le résultat ? Trois bons projets 

sur cinq et un projet gagnant qui 
sera publié en janvier dans Progrès 
sive Architecture, l’une des revues 
d’architecture les plus prestigieuses 
d'Amérique du Nord.

Le projet des ateliers municipaux, 
conçu par un consortium composé 
des architectes Lemoyne Lapointe 
Magne, Blouin et associés, Wer- 
leman (iuy McMahon et Guy Gérin- 
Lajoie, prouve, d’une part, qu’un con 
cours bien fait peut donner de bons 
résultats, en l’absence de toute con­
troverse. Et, d’autre part, que des 
architectes montréalais peuvent 
faire un travail d’excellente qualité 
dont les retombées internationales 
'seront sûrement plus positives que 
celles qui auront été engendrées — 
s’il y en a — par le méga-concours de 
la Cité internationale.
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Unicef
Fonds des Nations Unies pour l’enfance

A NOEL, 
PARTAGEZ!

sr
___

Les cartes de vœux UNICEF représentent 
l'espoir pour tous les enfants du monde. 

Vous pouvez les obtenir chez les dépositaires 
autorisés ou à la Boutique UNICEF. Commandes 

postales et téléphoniques acceptées.

Grâce à vous,
UNICEF peut faire beaucoup.

• 1 carte _ des sels de réhydratation orale 
UNICEF — pour 9 enfants

• 10 cartes _ 60 doses de vaccins contre 
UNICEF la rougeole

• 100 cartes _ immunisation de 600 enfants contre 
UNICEF ~ les six principales maladies infantiles

A Noël, partagez vos souhaits avec les 
cartes UNICEF ou faites parvenir votre don 

au Comité UNICEF de votre région.

Unicef É
Comité UNICEF Québec

209, rue St-Paul Ouest 
Montréal (Québec) H2Y 2A1 

(514) 288-5134 
(514) 288-1305



B-6 ■ Le Devoir, mardi 18 décembre 1990

'Mvt-i»
:,î--< . *y2(is*v'

ASTRONOMIE

La métamorphose de 
l’intrigante Chiron

Jean-Paul Dufour
//ré du journal Le Monde

AVANT 1977, les astronomes spécia­
listes du système solaire étaient se­
reins. Ils pouvaient classer sans 
états d’âme les objets célestes qu’ils 
découvraient dans une des trois ca­
tégories bien définies : les planètes, 
les astéroïdes, ou les comètes. Et 
puis, le 1er novembre 1977, l’Améri­
cain Charles Kowal (observatoire en 
Californie) découvrit Chiron.

Ce corps étrange est bien trop pe­
tit pour être une planète : 350 kilo­
mètres de diamètre selon les esti­
mations de l’époque, 200 kilomètres, 
pense-t-on aujourd’hui.

Un astéroïde ? Il en a la taille, et 
certains, comme Cérès, atteignent 
même 700 kilomètres de diamètre. 
Mais ils sont, pour la plupart, situés 
entre Mars et Jupiter, de 300 à 600 
millions de kilometres du Soleil, en­
tre Saturne et Uranus (bien qu’il 
croise parfois l’orbite de Saturne).

Une comète ? Elle serait excep­
tionnellement grosse et l’orbite ne 
cadre pas vraiment non plus avec la 
norme. Les comètes viennent, pense- 
t-on, du « nuage de Oort, gigantesque 
« réservoir » de morceaux de glace 
et de poussières situé à quelque 7500 
milliards de kilomètres, aux confins 
du système solaire. De temps en 
temps, « poussé » par la gravité d’une 
étoile de passage, un bloc s’en 
échappe et longe vers le système so­
laire. Il repart le plus souvent au- 
delà de Pluton (la dernière planète 
du système solaire), après avoir 
perdu une partie de sa masse, vapo­
risée lors d’un passage à proximité 
du Soleil, au cours duquel il s’orne 
d’une superbe « queue » formée d’un 
plasma gazeux et de poussières. Chi­
ron reste bien en-deçà de Pluton et 
ne s’approche pas assez du Soleil 
pour cadrer avec ce modèle.

Certaines comètes, cependant, 
font exception. Piégées par la gra­
vité des grosses planètes, elles res­
tent dans le système solaire. C’est le 
cas notamment de la comète de Hal­
ley et de celle de Schwassmann- 
Wachmann, qui tourne sur une orbite 
presque circulaire entre Jupiter et 
Saturne. Mais, la distance et la « re­
lative » petite taille de Chiron em­
pêchent les astrophysiciens de re­
cueillir les données sur sa composi­
tion qui leur permettraient de déter­
miner s’il s’agit d’une comète inac­
tivée. Ils n’avaient, par ailleurs, que 
peu d’espoir de voir Chiron s’orner 
un jour du panache qui lèverait tous 
les doutes : son périhélie, point de 
l’orbite le plus proche du Soleil, est 
situé à 1,27 milliard de kilomètres, 
beaucoup trop loin, pensaient-ils. Ils 
avaient tort, Chiron, qui décrit son 
orbite en 50,53 années, fonce actuel­
lement vers son périhélie qu’il attein­
dra en 1996. Mais déjà, à la lumière 
d’un nombre croissant d’observa­
tions concordantes, il est en train de 
perdre son état d’astéroïde bizarre,

pour endosser définitivement celui 
de comète atypique...

Dès 1979, MM. Shio Oikawa et Ed­
gar Everhart, de l’université de Den­
ver (États-Unis) ont démontré que 
l’orbite de Chiron est instable et 
qu’elle s’approchera de plus en plus 
du Soleil, sous l’influence de la gra­
vité de Saturne. Un travail difficile 
mené au travers d’estimations nu­
mériques pratiquées sur de gros or­
dinateurs. En effet, explique M. 
François Mignard du CERGA (Cen­
tre d’études et de recherches géo­
dynamiques et astronomiques) de 
Grasse, l’orbite de Chiron est de type 
chaotique. C’est aussi le cas de celle 
de beaucoup d’astéroïdes. Elles peu­
vent rester apparemment stables et 
régulières pendant des centaines de 
milliers d’années, puis changer brus­
quement, sauter en une vingtaine 
d’années, pour des raisons souvent 
mystérieuses. Hormis une seule ex­
ception (Hypérion, satellite de Sa­
turne observée par une équipe dont 
faisait partie M. François Mignard), 
on n’a jamais pu vérifier de visus 
l’aspect chaotique d’une orbite pré­
vue par le calcul.

Ces difficutlés n’ont pas empêché 
MM. G. Hahn et M. E. Bailey, de l’u­
niversité de Manchester (Grande- 
Bretagne), de compléter les calculs 
de leurs collègues américains. En si­
mulant sur ordinateur 83 orbites cor­
respondant à celles que devrait dé­
crire, ou avoir décrites, Chiron sur 
une période de 200 000 ans à cheval 
sur notre époque, ils ont conclu que 
cet étrange objet pourrait avoir été 
une comète à courte période (décri­
vant une orbite en moins de 20 ans, 
alors qu’il lui faut 50,53 années au­
jourd’hui) dans le passé, et le rede­
viendra probablement dans le futur.

Chiron ne serait donc pas un « ob­
jet vierge » en train de devenir une 
comète nouvelle, mais plutôt une 
comète déjà ancienne en train de re­
prendre de la vigueur après une pé­
riode de repos sur une orbite plus 
éloignée du Soleil. U n certain nom­
bre d’astéroïdes sont probablement 
des noyaux cométaires éteints ayant 
laissé échappé tout leur gaz, remar­
que M. Jean-Loup Bertaux. Chiron 
pourrait être un exemple intermé­
diaire entre ces corps et les comètes.

Cette hypothèse contredit cepen­
dant les estimations menées par M. 
Alan Stern à partir de l’étude du halo 
qui vient d’apparaître autour de Chi­
ron. Selon ce chercheur de l’univer­
sité de Colorado, ce corps céleste au­
rait déjà perdu toute sa glace et son 
gaz depuis longtemps s’il avait été 
plus proche du Soleil dans le passé.

La question reste ouverte. En at­
tendant, les chercheurs peuvent au 
moins se raccrocher à une certi­
tude : les découvertes vont se mul­
tiplier jusqu’en 1996, à mesure que 
Chiron s’approchera du Soleil. S’il 
s’agit de la plus grosse comète ja­
mais observée, la moisson sera pas­
sionnante.

THÉÂTRE

Extraordinaire virtuosité des pupi siciliennes
L’épée de Roland
Spectacle de marionnettes siciliennes 
de Fortunato Pasqualino. Mise en 
scène: Barbara Oison. Une production 
de la Compagnie des frères 
Pasqualino présentée à nouveau à la 
Maison de la culture Frontenac ce soir 
à 20 h.

Lyne Crevier

On dit que les poupées à fils (fantoc­
cini) répondent aux plaisirs des dé­
licats. De toute évidence, les somp­
tueuses marionnettes siciliennes, ad­
mirables en tous points, furent inven­
tées pour que l'on se pâme de joie.

Cependant à la Maison de la cul­
ture Mercier, dimanche soir, elles 
ont causé tout un émoi, pour d’autres 
raisons. Avant le lever du rideau, un 
membre de la troupe résume, en ita 
lien, l’action de la pièce, La spada di 
Orlando, puis un autre enchaîne en 
anglais. Des spectateurs, indignés, 
ont immédiatement exigé une pré­
sentation en français. L’irritation de 
plusieurs a semblé se calmer à la 
lecture (dans notre langue cette 
fois) de L'épée de Roland.

Le curieux de l’affaire étant que, 
dans ce récit épique, Chrétiens et 
Sarrasins vont s’entre-tuer, comme 
quoi, la « chanson de geste », est en­
core aujourd’hui d’une brûlante ac­
tualité !

Le Teatro di pupi siciliani et La 
Nuova Opera Burattini (troupe de 
marionnettes à gaine qui proposait 
Allegro con brio hier soir à la maison 
de la culture Marie-Uguay) nous vi­
sitent dans le cadre du Mois de l’I­
talie organisé par le gouvernement 
italien et la Ville de Montréal.

Ces troupes jouissent, aussi bien 
dans leur pays qu’à l’étranger, d’une 
solide réputation. La Nuova Opéra 
Burattini, par exemple, est toujours 
active depuis un demi-siècle et sait 
s’entourer de grandes figures : le 
peintre et écrivain Georgio de Chi­
rico, les cinéastes Lina Wertmuller, 
Dino Risi et plusieurs autres.

À Rome, les frères Pasqualino fon­
dent leur compagnie en 1969. Ils mon­
tent des spectacles de marionnettes 
à fils, inspirés de l’épopée classique, 
où l’on a vu fleurir les comédies de 
« masques ». Pinocchio, Polichinelle, 
Charlemagne seront leurs héros.

Revenons à Roland, chevalier lé­
gendaire « sans peur et sans repro­
che », qui ne se sépare (presque) ja­
mais de son épée Durental, dont l’a­
cier « ne se brise ni ne s’ébrèche ». 
Une triste fin attend le neveu de 
Charlemagne, qui mourra au com­
bat, mené entre Chrétiens et Sarra­
sins, au col de Roncevaux dans les 
Pyrénées. Félon personnage, Ga­
nelon le fait tomber, lui et ses preux 
chevaliers, dans une embuscade. Le 
Roland au coeur pur n’aspirait pour­
tant qu’à la paix !

Pour peu, les pantins, articulés de 
main de maître par les frères Pas­
qualino, nous sembleraient « réels ». 
Revêtus d’armure de métal étince­
lant, coiffés de casques empanachés,

Une scène de La Spada di Orlando ou L’Épée de Roland.

ils se donnent la réplique et engagent 
le combat comme des pros. Mo­
ments épiques ou dansés apparais­
sent d’une rare virtuosité. Jamais 
n’a-t-on vu marionnettes plus déliées 
que ces siciliennes ! En moins de 
deux, elles se répandent en invecti­

ves, brandissent l’épée, foudroient 
l’adversaire. Sur scene (réduite se­
lon la règle du théâtre de marionnet­
tes de Catane), les protagonistes 
tombent comme des mouches. La 
salle piaffe d’admiration.

Comment des êtres d’étoffe et de

clinquant peuvent-ils à ce point nous 
émouvoir ! C’est là l’extraordinaire 
force de ces pupi, « exacte réduction 
d’acteurs », qui n’en amoindrissent 
pas moins notre plaisir. Même dégui­
sés en chevaliers errants, ils nous ac­
crochent encore, les traîtres.

LES ANNONCES CLASSEES 286-1200

INOEX DES REGROUPEMENTS DES RUBRIQUES

100-199 Immobilier — Résidentiel 

200-299 Immobilier — Commercial 

300-399 Marchandises diverses 

400-499 Offres d'emploi 

500-599 Services

600-699 Véhicules automobiles

900-999 Avis

p Propriétés a vendre UJ]Propriétés à revenus à

A QUI LA CHANCE 
REPENTIGNY

Bungalow 6)4, sous-sol 4'6, de luxe, li­
bre immédiatement Prix 96 500 S 
Comptant 1 500 5 Mensualité 1 200 S 
10% 2 ans 5459880

vendre

RUE PANET ET S/CARD 2 X 6 log Pnx
hypotheque - petit comptant Un imm 
a rénover Pour investisseur 6287270

lHj] Copropriétés à vendre

LAC BROME Manoir Inverness Élé­
gante copropriété de style loyaliste, 
dans rare ensemble riverain 1100 
pi ca plus terrasse, 2 ch, 1 s /bains, 5 
appareils ménagers, loyer, grands ran­
gements Tous services incluant 2 pis­
cines marina, tennis, entretien exté­
rieur Copropriétaires soigneux, con­
tort. sécurité, tranquillité A moins de 
30 minutes de 6 centres de ski, golf en 
développement en annexe Loisirs 
quatre saisons Libre immédiatement 
Prix 125 000 5 Sur rendez-vous 

jour 987-383», irxr 3882704

OUTREMONT
RUE Mc NIDER

Duplex semi-dét 2X4 chambres, avec 
s/sol fini, double garage, pas d'agent, 
435 000 5 6252210

ROSEMONT, grand bungalow 9 pie­
ces, 4 chambres, 2 foyers, piscine in­
térieure, spécial, Margot Boivm, Ho- 
melife. 487-0221

VIMONT prestigieuse propriété 87, 3 
ch., foyer, garage, piscine creusée
159 000 5 A Quinteros, Re/Mai 
Ahuntsrc 382-0940

(HI Condos à louer

CENTRE-VILLE près du Palais des 
Congres 4)4 moderne, décoré, 5 app, 
garage ml, vue superbe, 950 5 687- 
3028

fft£j Propriétés à l'extérieur
de Montréal

MONT STE-ANNE 36 couche 4 per 
sonnes, loyer, 450 5/sem , ou 100 
5/|Our, tout inclus, 4186526711

PONT-VIAU, LAVAL Penthouse a 
louer, bord de l'eau Grand salon cui­
sine. s/dmer, 4 chambres, meublé 
Avec réferences 2 500 5 6888632 
6299823STE-ADÊLE petite maison 4’6. loyer 

395 5/sem Saison hiver ou a Tannée 
1-2292606.1619322-7174 STUOIO 4)4 NEUF loyer, saison, an­

née, prés rivière et pentes de ski, né­
gociable, 8193226110

jflM Propriétés a louer

ST-HIPPOLYTE Lac Renoir, maison 
Viceroy neuve, libre immédiatement 
loyer, bain lourbillon, 400 pi bord de 
l'eau, entre 7 et 14 km pentes de ski, 
garage double indépendant, grand

iEEi Condos a vendre

P1ERREFONDS
5'4, 118 900 $ ou meilleure offre 
Quitte la ville, doit vendre Bellevue 
sur bord de l'eau 696-8242

a louer a la saison ou au mois, (ou 
acheter) » Fabrevilte taxes basses, 9 
pièces, gar double, tort cath . 2 
s/bains, Jenn-Air, (ontenc , pisc. h 
terre Apres 18h. Armand 627-6506

PRÉS HÛPTTAL 
MAISONNEUVE-ROSEMONT

Condominium de presbge, tour du Mé­
ritas 8em* étage, vue dégagée et su­
perbe sur ville et boisé protégé, lu­
mière Intérieur 1 500 pi ca plus ter­
rasse près de 400 pi ca . 2 s/bams, 2 
garages intérieurs Tous services in­
cluant saunas, piscines intérieure et 
extérieure, bain tourbillon, salle d'exer­
cices Construction de qualité, con­
cierge résident, copropriétaires res­
ponsables, sécurité, confort, proximité 
de toutes artères Libre immédiate­
ment Pnx 210 000 S Sur rendez vous 

four M/-3S3I, to* 388-7704.

Çj Propriétés à revenus à
vendre

CARRÉ ST-LOUIS 4 condos loués et 
rénovés a vendre en blocs ou sépa- 
rémment avant la fin de l'année, pour 
raison fiscale comptant requis 150 
000 S 843-6505, François Rrvest cour­
ber

LES ANNONCES CLASSÉES 
DU DEVOIR

Du lundi au vendredi de 8h30 à 16h00

Pour placer, modifier ou annuler votre 
annonce, téléphonez avant 14h30 pour 

l'édition du lendemain.

Pour placer votre annonce par la poste:
C P 6033, suce. Place d'Armes, Mtl, H2Y 3S6

NOUS ACCEPTONS
WV*

PAR TÉLÉPHONE

286-1200

OE Condos à vendre

ILE DES SOEURS
Penthouse 2 étages, 2000 pi.ca , 4 
ch c 2 s/bams, loyer, balcon, etc , 
terrasse avec vue sur la ville & fleuve, 
1500pi ca , hypot 1116%
JOSEE 849-3388 ou répondeur 766- 
6108

PENTHOUSE ESTUAIRE III, face au 
fleuve, relie au métro Longueuil Jour 
278-5179. soir 670-6374

E Chalets à louer

CHALET Ste-Agathe, luxueux 4 cham­
bres, location saison, mois, semaine, 
dernière chance de réservation Se­
maine de Noel ou Jour de l'An 931 - 
5044,819-326-1283 ________

UC MEMPHRÉMAGOG a South.ere- 
sur-le-Lac Grand chalet meublé, avec 
lingerie, grand terrain, A quelques mi­
nutes des pentes du Mont Orlord 
4 400 S saison, tout inclus Svp télé­
phoner é l'heure des repas 

_____ 1-3/2-0335

SKIEURS
CHALET A LOUER, MONT STE-ANNE 

tout indus (418)663-2716.

ST-AOOLPHE D'HOWARD, saison hi­
ver. chalet meoblé, chauffe, déneige- 
ment indus (819) 327-2848

SUTTON, sur les pentes, loyer. 3 c c.. 
sous-sol fini, 274-6047EET Maisons de campagne

à louer

BOISBRIAN0 petite terme, maison 4 
pièces, écurie, terrain 9 arpents è 
louer (ou à vendre), 435-2067

UC SUPÉRIEUR: près Mont-Trem­
blant Spacieux bungalow • spirt-ievdi 
Bail à I année, 515. 2 c.c , meublé et 
décoré à neuf, grande salle de séjour 
avec baie vitrée, très ensoleillé, loyer 
naturel, salle d'eau, bain tourbillon, 
s/lavage, chauffage central Mirortt» 
bienvenue». Maurice 819-326-7662

Terres, fermes à 
vendre

éRABUERE. avec maison. VictonaviE 
le.équip * 4 000 entailles, 135 000 J 
l 8192/52376

ST-EUSTACHE prés parc industriel, 
110 arpents, 250 000 S négociable. 
472-5513

iElil Terrains à vendre

LAVAL Ste-Rose, zone blanche 5 mil 
lions pi ca , 1 40 3/pt ca nég Service ! 
disponible 663-0307. 663-8530

jjgj Transactions
immobilières diverses

A VENDRE Domaine Soleil du Lac, I

chalet locatif avec résidence privée, si­
tué sur les bords du lac des Journalis- 1 
les a Ferme Neuve A prox du Lac 
Baskatong. Wmdigo Pour mfo 819- | 
587-3298

App. et log. à louer
4V> chauffé, très clair, ville Mont Royal, 
libre 1er lévrier, 650 3. 341 6477 ou 
340-9590

7204-9ÉME (ST-MICHEL)
Métro & services, poêle combustion, ! 
495 5 321-1563 (apres 18h)

BOYER, près métro e! parc. 4)4, rue J 
fermée, chauttage élect , rénové, con- | 
cierge 3495753

C.D.N.: Haut duplex Grand 6/5. près j 
métro U de M . trais peint Libre 950 3

73*8040

CARRÉ ST-LOUIS
Superbe 3e. 6'é, tranquille, puits de 1^ 
miere toit terrasse, foyer, 1250 pi ca , 
libre 1er févner, 849-9449

GRAND 8)4, superbement restauré, rue j 

SI-Hubert, prés métro Sherbrooke
Libre 9855 2816064,2726681

MÉTRO BEAUDRY 7)4 rénové sur 2 
étages à 2 pas de Radio-canada 
9005 1191 Ptessxs, 842-3577 soir

N.D.G., 714, haut duplex, 3 c.c.. foyer, 
boiseries, puits de lumière, prés métro 
Vendôme, magnifique! 825 5/mois 
2886612

OUTREMONT
50, Willodale Ascenseur, chauffés 
2)4.314.4)4 8497081.

OUTREUOMT: 5% rénové, propro, 
non-chauffé. entr lav/séch prèsmé 
tro Outremont 625 S. 659-3149

PUTEAU, magmlique penthouse, 
3 000 pi ca , 3 chambres, 2 s/bams 
terrasse, cuisine rénovée. Jenn-Air, 
tngo, loyer, disponible janvier, bail 18 
mois, spécial 1 2001 Jour 277-4146, 
soir; 739-8392

App. et log. à louer

STE-ADÊLE. Idéal pour skieur, lu­
xueux 2)4 meublé, prèsa Chanteclerc, 
3505/mots, 1-229-8232.

À louer hors frontières

51IH Offres d’emploi m Offres d’emploi

FORT UUDERDALE: Townhouses, 
semi-détachés, sur le canal 

923-3774

POMPANO BEACH. Jasmin Villa Mo­
tels. 30 unités, rénovées. 200 pi, de la 
mer, kitchenette, piscine chaullée, 
(305)941-7930

.•M A vendre hors 
frontières

FORT UUOERDALE:
Townhouses semi-détachés, sur le ca­
nal 923-3774

Bureaux à louer

835 BOUL. ST-JOSEPH
IDÉAL PROFESSIONNEL A-1 Loca­
tion. 1900 pi ca dans immeuble pro­
fessionnel. espace moderne, près mé­
tro, 7388441, 7398130.

AAA ST-MICHEL « 
MÉTROPOLITAIN

1800 p c ou moins, bâtisse neuve, la- 
cilité sial. Des mois gratuits 725-2222.

ABORDABLE, rue Sherbrooke prés 
hôpital Notre-Dame, 1 accueil, 6 
bureaux, 1 garage et 3 pièce» pour 
commodités. Tout ou en partie, prtx à 
discuta, 524-1271

B0IS8R1AM0
Parc industriel, autoroute 15, espace à 
bureau dans un condo industriel neut, 
1050 pi ca , éclairé, chautlé, climatisé, 
poss storage 800 pi ca., hauteur 20 pi 
430-1414.437-4982

BUREAUX à sous-touer, édifice de la 
Caisse populaire St-Alphonse d'You­
ville, 555 boul Crémazie Est, 576 pi ca. 
400 J/mois (514)849-8501

CHERRIER, suite divisée, murs lims 
bois pèle. 2 climatiseurs, lapis, r de 
ch, raisonnable, 523-7969

FACE AU MÉTRO Henn-Bourassa Pe­
tit local commercial à louer à 
250 t/mots. 492-0270.381-6853

FACE PAU/S DE JUSTICE
Rue N-Dame Ouest, bureau profes­
sionnel 1700 pi ca.. sous-location, JO­
SÉE, 849-3388 ou répondeur 766- 
6108

PUCE D'ARMES 
225 NOTRE-DAME 0.

Bureaux professionnels, rénovés, ta­
pis, air dim , chautf. élecl. nettoyage 
inet loyer brut, 700 pi ca aussi 150 
pi ca disponibles JOSÉE 849-3388 ou 
répondeur 7666108

•W Espaces industriels à 
louer

A 4 A MTL-MORD
Industriel/Pie IX, 850 pc * grand ter­
rain. stat Des mots gratuits 725-2222

Propriétés 
commerciales

MAGNIFIQUE petite bétisse commet 
ciaie à vendre Clark prés Duluth, 122 
X 25. deux étages Rénovations au de­
sign très original Potentiel extraordi­
naire, 843-5055 le |our. lundi au ven­
dredi.

LE DEVOIR

REPRÉSENTANT-ES
Pour une promotion temporaire 
sur les campus universitaires

CONDITIONS:
• Durée 1 à 3 semaines en janvier 

• Poste à temps plein • 7$/l’heure et plus

EXIGENCES:
Personnes autonomes et enjouées 

Expérience dans la vente

CAMPUS:
• Chicoutimi • Montréal • Québec

• Trois-Rivières • Ottawa 
Communiquez avec Élaine Leroux

(514) 842-9645
J.NO

SLocaux à louer

225 NOTRE-DAME 0. 
Magasins, boutique*, 700 à 2000 

pi ca . avec vitrine, loyer brut JOSÉE, 
849-338» ou répondeur 766-610»

2731 EVERETT (ST-MICHEL)
Près métro, 1000 pi ca . magasin ou
bureau, 8005
321-1563 (après I8h)

52164 5222 UÉCAR1E 
MAGASINS • BUREAUX 

PRÉS MÉTRO
300,500, 700,1100 pi.ca Grand sta­
tionnement privé. M, Aniello: 487-1234, 
682-3362^

780 BEAUBIEN E. (arrière)
Près St-Hubert, 940 pi ca , poss ate­
lier, garage, etc 6890629,687-4104.

■

Locaux à louer

A REPENTTGNY - PUCE CHERRIER
313, N -Oame. centre bien fréquenté, 2 
magasins à louer 1145 + 1450 pica., 
stat, libres imm., prix + conditions 
nég 352-3185,351-9219

chomeoey

DANS CENTRE COMMERCIAL
900 pi.ca. 550 S/mols. 324-5324.

JARRY ET FABRE
1000p c , pour commerce ou bureau, 
laçade vitrée 800 5/m., 3 mois gra­
tuits Tony 878-1154 |r, 329-4156 sx

LOCAL COMMERCIAL, 7853 Ontario 
Est. idéal pour salon de coiffure Pour 
into 747-0351,382-1303

RUE CRESCENT
Esp corn Boutique ou but 336 p c + 
650 P C 861-7580 — 849-4859

Commerces à vendre

ACHETONS-VENDONS 
COMMERCES

pour l'équipement, machinerie el In­
ventaire lout genre

686-9391. 3390819

Commerces à vendre

PÉPINIÈRE établie depuis 3 ans. chil- 
(re d’affaires et prolils intéressants 
Claudine Yelle au 430-6664 Le Per­
manent courtier.

RESTAURANT, cuisine française, très 
bon achalandage, clientèle établie, in­
cluant immeuble à revenus avec 2 
loyers, 235 000 S Laprame. 444-3492.
444-7014

Ordinateurs

I.BM. COMP. 386-25 H D 
80 meg, Super V G A, 2 meg RAM 
Int: Martin 7454540 ou 844-1721

» INFO COMPLEXE RfYE-SUO*
AT-286,12MHZ compta 565 5 

80386 SX, 20MHZ complet 1 055 5 
80636. 33MHZ compta 1 695 5 

5400 Grande Allée, St-Hubert 
443-6366

ORDINATEURS PHILLIPS 2S8 disque 
dur 20-MO, monochrome, disquette 
3 5 et écran VGA en option 453-7174, 
425-1112.

Instruments de 
musique 

EUTERPE SERAIT Fl ÈRE DE VOUS 
Plan» neufs ou reduè» gratis 

AeconUvrMèWHépènion «25-2507

PIANO A QUEUE, 5 pieds Shumann, 
remis à neut, 7 9005,492-2769

Bols de foyer
POELE A COMBUSTION

LENTE, NEUFS: directement 
du fabricant, valeur 749 5. 

prix du grossiste 3955 Soufflerie 
optionnelle t- 7982686 jour 

4459280 soirée

Cours
ANGLAIS COURS PRIVES

par professeur anglophone diplômé, 
50J/2 heures 369-2303

PREMIÈRE LEÇON GRATUITE
Dos ou Lotus ou Database 766-2971 

(Ordinateur fourni)

j] Occasions d'affaires

Professionnels — Étudiants 
Gens d'affaires

NUL N’EST À L’ABRI

de difficultés financières 
ARGENT COMPTANT 
SUR TOUT ARTICLE 

DE VALEUR
bijoux - diamants - T V. - 
vidéo - caméras - 
système de son - mon­
naie - timbre

PAYONS

COMPTANT

1 • 7S23. SUfubert. Ml 270-2956
2 2030 FrorienJC. Ml S2W956
1-11(0 bout dw UtiKtdei Ut*. 62W17?
4 • 2219. de OjnWy longueul, 647 3466
5 - 4612. Wtlhnglon. Verdun. 766-8969
6 -1269 S*C««nnt Ml S261B0

27-12-90

Ü Déménagement

A BAS PRIX! Appelez PIERRE Démé­
nagement en tous genres Estimation 
gratuite. 937-9491

CAMIONNETTE 8 CHAUFFEUR
205/h. Déménagement Main d’oeuvre 
disponible Ou Transport passagers 
(8) 278 7739,

DÈMÊNMAGEMENT SYMPHATIQUE
poêle, frigo, meubles de toutes sortes 
etc, prix raisonnables 7299752.

DISPONIBLE tout temps Déménage­
ment, emballage, entreposage Loca 
et longue distance Assurance com­
plete 253-3275

GILLES JOOOtN TRANSPORT INC
Déménagements de tous genres Spé­
cialité appareils électriques Assu 
rance complète 253-4374
[îjifa Entreposage

DE LANAUOIÈRE
Entrepôt 45 X 100, loyer mensuel Li­
bre immédiatement. 7283161,
!&] Entretien, réparations,

rénovations
CHANGEMENT D'ENTRÉES chaulta- 
ge/rénovalion, finition de sous-sol 
Melgolnc 4282371

CONSTRUCTION J.P.: Spécialisé en 
rénovation, démolition, bnque. ciment
Profita de no» lentca» avant la TPS. 

8396035 - 722-7908

PROJET de rénovation tous genres, in­
térieur. extérieur, démolition el net­
toyage après sinistre 5284278.

HSB Lavage, nettoyage
NETTOYAGE DES FÊTES Lavage de 
murs, tapis, pointure Estimation gra­
tuite 15 ans d'expérience 2787539

jj Occasions d'affaires

A VENDRE OU A LOUER
Auberge Eorestville, 30 chambres 
salle à manger, salle réception, prête à 
opérer Contactez Mario ou Céline 
après20h
1(418) 5876173 - 1(4)8) 587-2222

NE UMITEZ-PAS votre potentiel Do 
venez entrepreneur par réseau mark» 
bnq Message enr 24h 3455658

;j] Occasions d'affaires

MAGASIN DE SPORT spécialisé. Rive- 
Sud Très bon chiffre d'affaires, très 
bien situé Prix: 125 000 5. inventaire 
inclus Franchise aussi disponible 
Marc-André 6882265

PARTENAIRE FINANCIER 
RECHERCHÉ/E)

pour une compagnie très prometteuse 
dans le domaine de la santé Investis­
sement»» 000 5.937-1016

PME EN PLEINE EXPANSION SOLI­
DEMENT ÉTABLIE DANS SON SEC­
TEUR RECHERCHE INVESTISSEURS 
POUR AUGMENTATION IMPOR­
TANTE DE SA PRODUCTION, BILAN 
VÉRIFIÉ DISPONIBLE CAPITAL RE­
CHERCHÉ 150 000 5 POSSIBILITÉ 
0 ABRI FISCAL ATTRAYANT 

(418) 4289200 OU 4289372

SI VOUS AVEZ LE COURAGE
d appeta, cela pourrait vous rendre ri­
che, message enr 24h (514) 339- 
8980

[£££] Offres de services
professionnels

MANQUE DE TEMPS POUR 
MAGASINER? Offre mes services pour 
faire vos achats de Noel 343-6532, 
code 44897, ch, 65 Sr 7696679

OLGA Psychologue conseillère 
Puisse vous aider par tel ? Vous me di­
tes quel est voire problème. Résultats 
qaranbs en 48h (518)561-6956

Automobiles à vendre

89 MERCEDES BENZ 300 E
blanc sur cuir, tout équipée 

Faut voir1 Auto Mondiale 7336993

GRAND AM LE 1990, lout équipée. A1. 
grantie transferable, blanche, 13 000 
km 16 500 5 4936020.

JEEP YJ, Islander, blanche. 1989,6 cy­
lindres, 5 vitesses, 2 torts, 4 portes,
14 975 5 667-3213

OLDS TORONADO '81. digital, tout 
équipée, voilure d'exécutil, bal de par 
ment, 16 000 5.441 -5701.252-1229

DECES
CANTAVE, M. Henri-Ro­

bert (Rio)
Est décédé à Ottawa jeudi 
le 13 décembre 1990 à l’âge 
de 52 ans, Henri-Robert 
(Rio) Cantave, fils de 
Laura et feu Jean-Baptiste 
Cantave, époux bien-aimé 
de Cisèle Parti. 11 laisse un 
fils Leif Cantave, cher frère 
de Marie Michelle Désinor, 
Serge, et Reynolds tous de 
Haïti. Parents et amis sont 
invités à se rendrent à First 
Unitarian Congregation 
d’Ottawa (30 Avenue 
Cleary) samedi le 22 dé­
cembre pour un service 
commémoratif à 13 heures. 
Des dons au Centre de 
Santé Elisabeth Bruyère, 
Ottawa, seraient appréciés.



AVIS PUBLICS
Le Devoir, mardi 18 décembre 1990 ■ B-7

Canada, Pro vin cv de Québec, DIS­
TRICT DK JOUETTE, COUR 
PROVINCIALE. No 705-27410M2 
89t LE PERCEPTEUR DES 
AMENDES, parue demanderesse, 
VS YVES MARIER, partie défen 
deresse l>e 28ème jour de décembre 
1990 à I3I»00 au 724, Ouimet, St-Jo- 
vile, Qc.. district de Terrebonne, se­
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets de YVES MA 
RI ER, saisis en celte cause, consur 
uni en 1 téléphone Cellulaire Uni 
der portatif, 1 congélateur General 
Freezer, 1 radio Eversomc, 1 orgue 
Enfant Conditions: ARGENT 
COMPTANT el/ou CHÈQUE VISÉ. 
InlormaUon: MICHEL DAI-
GNEAULT. huissier. (514)471 8078 
JACQUES LANCTÔT HUISSIERS, 
955 bout Des Seigneurs, suite 21, 
Terrebonne. Qc. J6W 3W5 le 18 dé^ 
r**mhn» 1990 

EXPORT/IMPOflT CUC INC par acte 
daté le 24 août 1990 et enregistré le 28 
août 1990 au bureau d'enregistrement 
de la division d'enregistrement de La­
val. sous le numéro 748213, a vendu, 
cédé et transféré à Société Financière 
internationale Mercantile Ltèe/lnter- 
national Mercantile Factors Ltd. tous 
ses comptes de livres, créances, récla­
mations et demandes découlant de 
toute source, créées dans le cours 
normal des affaires ou autrement 
SOCIÉTÉ FINANCIÈRE INTERNATIO­
NALE MERCANTILE LTÉE/INTER- 
NATIONAL MERCANTILE FACTORS 
LTD

AVIS LÉGAL
Ans est par les présentes donné, selon 
l'article 31 de la Loi sur les pouvoirs 
Spéciaux des Corporations (L.R.Q 
1977, chapitre P-16) que la garantie 
créée par un acte de fiducie, d'hypo­
thèque. de gage et de nantissement in­
tervenu entre Location Le Caroussel 
(1986) Inc. et Trust Général du Ca­
nada, à titre de fiduciaire, portant la 
date officielle du 17janner 1990 et en­
registré à la division d'enregistrement 
de Chambly le 18 janvier 1990 sous le 
numéro 836263 ainsi qu'à la division 
d'enregistrement de Verchères le 19 
janvier 1990 sous le numéro 232358, 
est devenue exécutoire suite au défaut 
de Location Le Caroussel (1986) Inc 
de respecter les termes et conditions 
dudit acte de fiducie

Montréal, le 12 décembre 1990 
de Grandpré, Godin, 

procureurs 
de Trust Général du Canada.

Gouvernement 
du Québec

appel d’offres

Ministère des approvisionnements 
et services
Direction générale des Approvisionnements

Projet Description Livraison
0233 Impression de 18 600 000 enveloppes de Différents endroits

différents formats (papier de fibres recyclées).

Clôture de
la soumission: 10 janvier 1991 à 15 h.

0231 1200 bibliothèques métalliques à quatre (4) Ville Vanier
rayons.

0232 8400 porte-crayons et 14 400 paniers à Ville Vanier
correspondance en plastique ABS.

Clôture de
la soumission: 15 janvier 1991 à 15 h

Les conditions d'appel d'offres sont contenues dans les documents disponibles au:
Ministère des Approvisionnements et Services
Direction générale des approvisionnnements
Bureau des appels d'offres
575, rue Saint-Amable, 4e étage
Québec (Québec) G1R 5N9
Tél : (418) 643-5438
Le ministère se réserve le droit, au moment de l'analyse des soumissions, de refuser toute^les 
soumissions présentées, même la plus basse.
Toute personne désirant assister à l'ouverture des soumissions doit se présenter à l'adresse 
susmentionnée, à l'heure et à la date indiquées.
PROGRAMME D'OBLIGATION CONTRACTUELLE - ÉGALITÉ DANS L'EMPLOI

Toute entreprise québécoise ayant plus de 100 employés doit, pour se voir adjuger une 
commande de 100 000 $ et plus, s'engager au préalable à mettre en place un programme 
d'accès à l'égalité dans l’emploi, conforme à la Charte des droits et libertés de la personne. 
Cette obligation s'applique également pour tout sous-contrat d'un montant de 100 000 $ et 
plus, s'adressant à un sous-contractant ayant plus de cent (100) employés.

Le directeur général des approvisionnements,
Jean-Claude Careau, ing.

Québec ss A
Société d'énergie de la Baie James ^

PROJET BRISAY
APPEL D’OFFRES N” 1LD-370-1-01 

EXCAVATION DES CANAUX DU BIEF AVAL
Date et heure limites de réception des soumissions:
Le mardi 12 février 1991 à 15 h 30.
Garantie de soumission: 1 00 000,00 S
Prix du document: 200,00 S (toutes taxes incluses)

Les documents d'appel d'offres peuvent être achetés ou 
consultés sur place, du lundi au vendredi inclusivement, de 
9hà12hetde13hà16h30à l'endroit suivant:

Société d’énergie de la Baie James 
SERVICE CONTRATS 

22e étage
800, bout, de Maisonneuve Est 

Montréal (Québec)
H2L 4M8

Le paiement des documents s'effectue par chèque visé ou 
mandat fait à l'ordre de la Société d'énergie de la Baie 
James et n'est pas remboursable
Une garantie de soumission au montant mentionné ci-haut 
est requise conformément aux exigences du document 
d'appel d'ollres
Seules les personnes, sociétés, compagnies ou sociétés en 
coparticipation ayant leur siège social au Québec et qui ont 
acheté le document d'appel d'otfres de la Société d'énergie 
de la Baie James peuvent soumissionner. Cette dernière 
n'est pas tenue d'accepter la plus basse ni aucune des au­
tres soumissions.
Chaque soumissionnaire doit présenter une solide expé­
rience dans l'exécution de contrats de même nature dans 
la province de Québec et répondre aux conditions de qua­
lifications stipulées à la section «B» du document d'appel 
d'offres
Pour obtenir le document d'appel d'offres ou pour tout ren­
seignement supplémentaire concernant le document d'ap­
pel d’cffres, veuillez communiquer avec M. Guy Laperle au 
(514) 985-7900

Jocelyne Fortin
Chef de service adjointe Contrats

AVIS PUBLICS
LE DEVOIR ne sera pas publié 
les lundi, 24, mardi, 25, et mercredi 
26 décembre.
Les lundi, 31 déc., mardi, 1er janvier et 
mercredi le 2 janvier 1991.
PARUTIONS: les jeudi, 27 décembre et
3 janvier 91.

Les avis et le matériel complet devront 
nous parvenir les vendredi 21 et 28 
décembre avant midi.
Cependant, les réservations pour 
épreuves devront nous parvenir les 
20 et 27 décembre.
PARUTIONS: 28 décembre et
4 janvier 91.
Les avis et le matériel complet devront 
nous parvenir les vendredi 21 et 28 
décembre avant 3h30.
Cependant, les réservations pour 
épreuves devront nous parvenir les 
20 et 27 décembre.

LA METEO
Accu-Weafher’ prévisions météorologiques 

jusau'a midi, le 18 décembre
y compris les hautes et basses * k-A.
i0mrw>ratnrft« nnur la« will#* **

Goose Bay ! \ 
•8 -13 ^ 1i Edmomon /, 19/-31 *

\ * Saskatoon
\ Calgary .17/.2 
\.15 -29

> • Ragina 1
v -15-19

Si Jonn s
Vancouver

SJN0/-3

Victoria

Oueu.l F'coer.clon, 
, .. 2 TThunder Bey 

g -7-15
>T'^-

Sault Ste. Marie 
1-7 V

32 iMonireai’ 2 -2
3 27

New York

^San Francisco

Washington 
16 10

Situation générale: une perturbation en pro­
venance du midwest américain approche du 
Québec. Elle apporte beaucoup d’humidité, par­
ticulièrement sur le sud de la province. Sur le 
sud, les précipitations débuteront donc sous 
forme de neige et de grésil, pour ensuite se 
changer en verglas Le nord-ouest et l'est au­
ront surtout droit à des nuages et moins de pré­
cipitations.

La journée de mercredi s'annonce plutôt plu­
vieuse sur le sud. alors que les autres régions 
auront des nuages et des chutes de neige 

Les températures seront au-dessus des nor­
males saisonnières, partout au Québec

MONTRÉAL

Pluie verglaçante se changeant en pluie en 
matinée mais persistant jusqu'en après-midi sur 
le secteur nord, Max.: 1. Puis température sta-' 
tionnaire par la suite. Vents modérés. Probabi­
lité de précipitations: 100 %. Demain: pluie ou 
bruine passagère

LEVER DU SOLEIL 7 h 28
COUCHER 16 h 13

QUÉBEC

Abitibi-Témiscamingue, Réservoirs Cabonga et 
Gouin: nuageux avec un peu de neige. Risque de pluie 
verglaçanle dans le Témiscamingue Max.: -1. Pro­
babilité de précipitations: 60 % Demain: nuageux avec 
quelques chutes de neige.

Ponliac-Galineau et Lièvre: pluie ou bruine vergla­
çanle Max. i Vents modérés. Demain: un peu de 
pluie ou de neige

Laurentides: pluie ou bruine verglaçanle. Max : 0. 
Oemain: un peu de pluie ou de neige

Ollawa-Hull. pluie verglaçante se changeant possi­
blement en pluie en après-midi. Max : 1. Puis tempéra­
ture stationnaire par la suite. Vents modérés. Demain: 
pluie ou bruine passagère

Cornwall: pluie verglaçante se changeant en pluie 
vers la mi-journée. Max.: 2. Puis température station­
naire par la suite. Vents modérés. Demain: pluie ou 
bruine passagère

Estrie. pluie. Risque de pluie verglaçante en matinée. 
Max. 4 Puis température stationnaire par la suite. 
Vents modérés par moments. Probabilité de précipita­
tions: 100 %. Demain: pluvieux.

Trois-Rivières el Drummondville, Beauce, Québec 
neige mêlée de grésil. Risque de pluie verglaçante en 
après-midi. Max: -1. Température stationnaire par la 
suite. Vents modérés. Probabilité de précipitations: 
100 %. Demain: pluie ou bruine passagère.

Lac St-Jean, Saguenay. La Tuque, Réserve des Lau- 
renlides: laible neige passagère, Max : ~2. Vents mo­
dérés par moments. Probabilité de précipitations: 70 %. 
Demain: nuageux avec un peu de neige.

Charlevoix et Rivière-du-loup: laible neige. Neige 
mêlée de grésil en après-midi. Max.: - 2. Puis tempé­
rature stationnaire par ta suite. Vents modérés Proba­
bilité de précipitations: 80 %. Demain: nuageux avec un 
peu de pluie.

Rimouski-Matapedia, Ste-Anne-des-Monts et Parc de 
la Gaspésie nuageux avec un peu de neige Max près 
de -2. Puis température stationnaire par la suite. Vents 
devenant modérés en matinée. Probabilité de précipi­
tations 60 %. Demain: nuageux avec un peu de pluie 
ou de neige.

Gaspé el Parc Forillon: ennuagement en matinée. 
Quelques chutes de neige par la suite. Max.: -1. Puis 
température stationnaire par la suite. Probabilité de 
précipitations: 50 %. Demain: nuageux avec un peu de 
pluie ou de neige

Baie-Comeau, Sept-lles, Basse Côte-Nord, secteur à 
l'ouesl de Naiashquan, Anticosti: ennuagement suivi 
de chutes de neige dispersées, Max : -1. Probabilité 
de précipitations 40 %. Demain: généralement nua­
geux avec chutes de neige dispersées

Secteur de Naiashquan et Chevery: ensoleillé avec 
passages nuageux. Ennuagement en après-midi. Max :

2. Demain: généralement nuageux avec chutes de 
neige dispersées.

Secteur à l'est de Chevery: dégagement partiel. 
Max.: 0. Vents modérés. Demain: nébulosité partielle.

Source: Environnement Canada

Au bout de chaque 
cigarette
Un seul filtre: vos 

v poumons________

Avis est par les présentes donné que 
le contrai de vente en date du 19 sep­
tembre 1990 à LA BANQUE TO­
RONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou futures, payables à LES 
MOOES VAL0N1A INC./VALONIA FAS­
HIONS INC. a été enregistré au bureau 
d'enregistrement de la division d'en­
registrement de Montréal, le 12e jour 
d’octobre 1990, sous le numéro 
4325701.
Ce 18e lourde décembre, 1990 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL 
NO: 505-12-004861-905

COUR SUPÉRIEURE
GLENBRETHOUR,

Demandeur
c.

LINDA CHRÉTIEN,
Défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à LINDA CHRÉTIEN 
de comparaître au greffe de cette cour 
situé au Palais de Justice de Lon- 
gueuil, 1111, bout. Jacques-Cartier. 
Longueuil, dans les dix (10) jours de la 
date de la publication du présent avis 
dans le journal LE DEVOIR 
Une copie de ta déclaration en divorce 
a été remise au greffe à l'intenfion de 
LINDA CHRÉTIEN 
LIEU: Longueuil 
DATE: 13 décembre 1990

HONORABLE JUGE 
BERNARD GRATTON J.C.S.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-04-004009-909

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

LE PROTONOTAIRE ADJOINT 
GAIL JOHNSON,

Requrante
vs

MARK THOMAS.
Intimé

ASSIGNATION
ORDRE est donné à MARK THOMAS
de comparaître au greffe de cede Cour 
situé au 10, St-Antoine est, Montréal, 
salle 217. le 28 janvier 1991, suite à la 
publicalion du présent avis dans LE
DEVOIR
Une copie de la Requête pour garde 
d'enfant a été remise au grefle à l’in­
tention de MARK THOMAS, détendeur 
Lieu MONTRÉAL 
Date: 11 décembre 1990

MICHEL MARTIN, P.a.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-05-016735-902

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINTE 
RAFIQUL ISLAM et ZAHURUL HOQ 
CHOWDHURY el EMDADUL ISLAM 
TALUKDER,

Partie demanderesse 
-et-

2742-8440 QUÉBEC INC (a/S Robert 
Roche),

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné au détendeur 2742- 
8440 QUÉBEC INC (a/s Robert Ro­
che) de comparaître au greffe de cette 
Cour situé au 1 rue Notre-Dame est, 
salle 1.100, Montréal, dit district dans 
les trente (30) jours de la date de la 
publication du présent avis dans le 
journal LE DEVOIR
Une copie d'un bref d'assignation, dé­
claration et ans a été remise au grelte 
de cette cour, a son intention 
Veuillez agir en conséquence 
Lieu Montréal 
Date 14 décembre 1990

DIANE BERLINGUET. PA

a

GCG.00079.F 
la mardi 8 janvier 1991

CONTRAT DE SERVICE 
O'ENTRETIEN POUR 
DES ÉQUIPEMENTS 
INFORMATIQUES ET 
PÉRIPHÉRIQUES DE 

MARQUES DIVERSES

Hydro-Québec

APPELS D’OFFRES
pour 14 h heure locale

EPI.05489 .A 
le mardi 15 janvier 1991

ENTRETIEN SANITAIRE 
DES BUREAUX DU CENTRE 

ADMINISTRATIF ET DE 
SERVICE DE 

SAINT-HYACINTHE AU 
7300 CHOQUETTE 

SAINT-HYACINTHE QU.

Admissibilité : 
Principala'placa d'affaires 

au Québec

Garantie de soumission : 
NIL

Prix du document : 25 $

Admissibilité : 
Principale place d'affaires 

au Québec

Garantie de soumission : 
10 000 S

Prix du document : 25 $

HCT.01120.F 
la mardi 15 janvier 1991

Centrale Nucléaire 
Qentilly II

4 792 BOUTEILLES DES 
DIVERS TYPES DE GAZ 
VOLATILES ET INERTES

Admissibilité : 
Principale place d'affaires 

au Québec

Garantie de soumission : 
20 000 $

Prix du document : 25 $

HMQ.01089.F 
le mardi 15 janvier 1991

Centrale Nucléaire 
Gentilly II

900 000 KG D'HYDROXYDE DE SODIUM 

Admissibilité :
Principale place d'affaires au Québec

Garantie de soumission :
40 000$

Prix du document : 25 $

LLR.00085 F 
le mardi 15 janvier 1991

FABRICATION 
DE PIEUX-CAISSONS 

EN ACIER

Admissibilité :
Principale piece d'affaires au Québec

Garantie de soumission :
60 000 $

Prix du document : 25 $

Les conditions de chacun des appels d'otfres sont précisées dans un document 
qui peut être consulté ou obtenu du lundi au vendredi de8h30à 16 h 30 à 
l'endroit suivant:

HYDRO-QUÉBEC
GROUPE EXPLOITATION RÉGIONALE 

Direction Approvisionnement de l'exploitation 
Service Acnats, Contrats et Surplus d'actif 

140, bout. Crémazie ouest, 10e étage 
Montréal (Québec)

H2P 1C3
gni
I5-2(514) 385-2830

Le montant de 25 $ est NON REMBOURSABLE et doit être payé sous forme de 
chèque ou de mandat à l'ordre d'Hydro-Québec.
La garantie de soumission devra être sous forme de chèque visé ou de caution­
nement fourni par une compagnie d'assurance ou de lettre de crédit irrévocable 
ou d'obligations au porteur.
Seules les personnes physiques ou morales qui ont obtenu le document d'appel 
d'offres directement du bureau mentionné plus haut sont admises à soumission­
ner.

L'intéressé à soumissionner doit fournir son numéro de téléphone, de télex et/ou 
de télécopieur lors de sa demande ou document d'appel doffres.
Hydro-Québec se réserve le droit de rejeter toute soumission.

Le chef de service,
Achats, Contrats et Surplus d'actif 

René Cantin, ing.

Ifj

Transports
Québec

APPELS DOFFRES

Québec a a

Sont admis i soumissionner les entrepreneurs dont le principal établissement (place 
d'attalres) est situé au Québec, qui possèdent une licence de la Régie des entreprises 
de construction du Québec dans la ou les catégories pertinentes (lorsque cette licence 
est exigée), et qui ont commandé é leur nom propre une copie du dossier d’appel 
d'otfres du projet.

Les Intéressés peuvent consulter ou obtenir le dossier d’appel d'offres, de même que 
les renseignements nécessaires è la présentation d’une soumission, en s'adressant 
aux bureaux suivants:

OU

Service des contrats 
Ministère des Transports 
700, bout. Saint-Cyrille Est 
20' elage
Québec (Québec) G1R4Y9 
Tél.: (418) 644-^848

Le Ministère ne s'engage è eccepter ni la plus basse ni toute autre soumission.
Le sous-ministre, j* 

Jean-Marc Bard, F.C.A I

Service des contrats 
Ministère des Transports 
255, bout. Crémazie Est 
1" elage
Montréal (Québec) H2M 1L5 
Tél.: (514) 873-6061

/l

II

Projet no 665-0320-0 — Élargissement du pont Médéric Martin (Autoroute 15. Rivière- 
des-Prairies), élargissement de la chaussée de l'autoroute 15 (autoroute des Laurentides) 
incluant la reconstruction du tablier, diverses réparalions à la structure, pose d'enrobés 
bitumineux, travaux d'éclairage, terrassement, signalisation, dalle de béton ainsi que divers 
travaux connexes, dans les municipalités de Ville de Montréal et Ville de Laval, M R C. 
Communauté urbaine de Montréal el Laval, circonscriptions électorales de Acadie, Laval- 
des-Rapides et Fabre, Longueur de 2,7 km.
On peut obtenir le dossier d'appel d'ollres du projet moyennant une somme de 50 $. non 
remboursable payable en especes, par chèque ou par mandat-poste à l'ordre du ministre 
des Finances.
Garantie de soumission exigée:
— cautionnement de soumission: 2 046 000 $ ou
— chèque visé: 500 000 $.
La réception des soumissions est laite au Service des contrais, 255, boulevard Crémazie 
Est, 1er étage, Montréal (Québec) H2M 1L5.
L'ouverture des plis se lera au bureau de Montréal à l'adresse précitée,
La réception des soumissions prendra lin le mercredi, 23 janvier 1991 à 15h.

APPEL D'OFFRES SPÉCIFIQUE

Projet no 1140-90-173 — Desserte marlline des villages du Nouveau-Québec pour 
les années 1991, 1992 el 1993 afin de:
- fournir un service de navires à partir de Montréal pour transporter et livrer dans les villages 

du Nouveau-Québec, les marchandises diverses regroupées par le ministère des Trans­
ports du Québec:

- transférer des cargaisons entre les villages du Nouveau-Québec:
- rapporter à Montréal les cargaisons venant des villages du Nouveau-Québec.
Sont admis à soumissionner ceux qui ont leur principale place d'affaires au Québec, qui 
déliennenl un permis de classe appropriée de la Commission des transports du Québec el 
qui auront réquisitionné les documents en leur nom.
Garantie de soumission exigée:
- caulionnemenl de soumission: 400 000 $ ou
- chèque visé: 200 000 $.
Les endroits où l'on peut examiner ou obtenir les documents gratuitement el les renseigne­
ments nécessaires è la préparation de la soumission sont:

Service des contrats Service des contrais
Ministète des Transports Ministère des Transports
700, bout. Sainl-Cyrille Est 255, boul, Crémazie Est
20e étage 1er étage
Québec (Québec) G1R 4Y9 Montréal (Québec) H2M 1L5
Tél.: (418) 644-8848 Tél,: (514) 873-6061

La réception des soumissions est (aile au Service des contrats, 700. boulevard Sainl-Cyrille 
Est. 20e étage, Québec (Québec) G1R 4Y9.
L'ouverture des plis se lera au bureau de Québec à l'adresse précitée 
La réception des soumissions prendra lin le mardi, 22 janvier 1991 è 15h.
Le Ministère ne s'engage è accepter ni la plus basse ni toute autre soumission

Le sous-mlnlstre, 
Jean-Marc Bard, F.C.A.

APPEL DE CANDIDATURES
Services professionnels reliés è la construction el aux sciences physiques 

Catégorie: Génie 

Spécialité: Maritime

Projet hO 1140-90-189 — Élude de laisabililé technique et financière en vue de 
l'amelioration du service maritime entre Riviôre-du-Loup el Saint-Siméon. Solutionner la 
problématique du manque de capacité du navire el de la saisonnalité du service et analyser 
les besoins d’un second point de service sur la rive nord du Sainl-Laurenl.

Seules les personnes physiques, les sociétés ou corporations ayant une place d'affaires au 
Québec el possédant les qualifications minimales requises décrites dans les documents 
d'appel d'ollres sont admises à présenter une ollre de services.
Lorsque le lournisseur compte plus de cent employés, il doit être détenteur d une attestation 
émise par le ministère des Approvisionnements el Services, â l'effel qu'il s'engage à implan­
ter un programme d’accès à l'égalité conforme à la Charte des droits et libertés de la 
personne, si le contrat lui est adjugé.
L'obligation explicitée précédemment s'applique pour tout sous-contrat d'un montant de 
100 000,00 $ ou plus el s'adressant à un sous-contractant ayant plus de cent employés.
Les intéressés peuvent obtenir les documents pertinents en s’adressant aux bureaux suivants:

OU

Service des contrats 
Ministère des Transports 
255. boul. Crémazie Est 
1er étage
Montréal (Québec) H2M 1L5 
Tél : (514) 873-6061

Service des contrats 
Ministère des Transports 
700, boul. Sainl-Cyrille Est 
20e étage
Québec (Québec) G1R 4Y9 
Tél.: (418) 644-8848

La réception des ollres est laite au Service des contrats, 700, boulevard Sainl-Cyrille Est, 
20e étage, Québec (Québec) G1R 4Y9.
La réception des ollres prendra (in le mardi, 22 Janvier 1991 h 15h.
Le Ministère ne s'engage à accepter aucune des offres reçues.

Le aous-mlnletre, 
Jean-Marc Bard, F.C.A.

CANADA
PROVMCE DE QUÉBEC 

DISTRICT DC MONTRÉAL 
COUR MUMQPALE

VILLE DE
MONTRÉAL-NORD

-vs-
Adolphe Raymond, 9/01/43; Allard Jean-Paul, 
14/08/29, Anderson Mario, 12/11/68; Archambault 
Serge, 3/05/67; Baillargeon Stéphane, 22/10/66; 
Balanian Antoine. 26/10/71; Barns Chantal,
1 /03/66; Beauchamps Claude; 2/01 /71 ; Beaudin 
Denis, 15/08/69; Beaudoin Jean-Jacques, 2/11/65; 
Beaulieu Benoît, 20/09/65, Beaulieu Éric, 6/01 /69; 
Beaulieu Sylvie, 31/05/63; Béland Patrick, 4/04/52; 
Bélanger Manon, 12/05/65; Bélec Lise, 1/07/65; 
Bellevue Yvon, 15/10/63, Bérard Steve, 9/03/70; 
Bergeron Bruno. 23/08/67, Bergeron Gilles, 
6/06/64; Bernard François 19/10/68, Bidal Lise, 
25/10/60, Bisaillon Manon. 14/09/65, Blackburn 
Luc, 6/12/63; Blouin Robert, 27/09/38; Boismenu 
Stéphan, 1/04/71; Boudrias Ronald, 28/08/42, Bou- 
lay Ghislain, 15/03/67, Bourbonnière Raymond, 
1/10/44; Bowles John, 1/11/61, Brideau Marc, 
23/10/67; Brochu Gilles, 24/11/65, Brosseau Sté­
phane. 1 /09/68; Cabolet Patrick, 9/04/62; Camion­
nage Demers Inc.; Célestin Nickson-Victor, 
22/11/62; Chamberland Raymond, 19/01/57; Co­
derre André, 17/10/61, Cotirage Provincial J C A 
Inc.; Comtois Richard, 16/09/66; Côté Dany, 
14/08/68; Cousineau Robert, 7/09/53; Cromer Ger­
maine, 11/10/54; Croteau Marcel, 23/01/54; Da 
Silva Maria Amorim, 8/12/48, Dauphin Alex, 
26/05/56; De Lachevrotière K & Lalonde S; Délisle 
Michel, 11 /03/69, Dépatie Micheline, 1 /08/58. De­
rive Léopold, 19/06/63, Deslorges Serge, 15/04/64; 
Desmarteaux Daniel, 7/11/66, Digrado Leonard Mi­
chael, 19/10/46, Dollard Pierre, 9/04/63, Dorazio 
Camilio, 17/02/71, Dorval Diane, 26/03/55, Duguay 
Bertrand, 3/04/59, Dumais Éric. 26/04/64, Duper- 
ron Micheline, 16/08/53; Duquette Michel, 9/09/68; 
Émond Jean-Yves, 30/04/55, Émond Manon 
0/00/00; Filiatreault Jacques, 22/10/53; Fourier 
Luc, 21/07/66; Frenetle Charles, 15/08/58; Gaudel 
Paul-Jean, 20/12/54; Géllnas Daniel, 30/12/71; Ger- 
vais Michèle, 31/10/65; Giguère Annie, 10/08/67; 
Gingras Carole. 3/09/58; Girard France, 3/06/59; 
Girard Nicole, 7/10/62; Girard . 24/06/54, Go­
dard Serge, 8/09/55; Gralton r 3/03/61; Gré­
goire Danglass, 6/04/66; Grenier Claude, 30/11/46; 
Grenier Stéphane, 19/11/68, Guerrera Tonino, 
29/07/68, Guida Mario, 7/04/62, Gutter Geneviève 
Anna, 3/01/69; Harnois Chantale, 26/04/56; Hébert 
Stéphane, 15/12/64, Huot Lynn Vendette, 27/07/56; 
Imbault André, 10/11/64; James Robert, 10/05/37; 
Jean Éric, 20/06/46, Jean Yves Antoine, 24/10/55; 
Jeansonne Gilles, 3/05/56, Jerome Hensy, 1/04/57; 
Josaphat Edwige, 10/08/60; Joseph Franlzi, 
19/09/67; Labelle Pierre, 7/07/70; Laguerre Fritz, 
2/09/44; Lajoie Albert, 10/03/45; Laroche Gilles, 
18/02/66; LeBouthillier Fernande, 18/02/39; Leduc 
Jean, 6/07/49; Lemieux Marcel, 19/01 /62; Lesage 
Sylvain, 28/08/61; Létourneau Steve, 24/11/70; Lé- 
tourneau Thérèse, 11/10/61, M Tereso Autos Inc.; 
Manseau Johanne, 15/12/63, Martin Michel. 
13/07/68; Moïse Marie Lourdes, 1/06/60, Molini Do­
minique, 25/05/67; Morand René, 11/11/58; Mo­
reau Lise, 31/07/62; Moreau René, 2/12/59; Mo­
reau Stéphane, 17/09/68, Morissette Christian, 
30/05/53, Olivier Éric, 15/07/66; Otis Pierre, 
20/01 /63; Page Ghislain, 2/06/69; Pagliarula Car­
mine, 21 /05/46, Panzera Salvatore, 15/06/54; Pa­
quette Daniel. 20/09/60, Paul Jacqueline, 23/10/44; 
Paysagiste Santillo, Rinaldo Santillo, Péroné David, 
19/06/61; Perron Marcel, 9/06/65; Petrllsis Alexan­
dre, 19/09/67, Pierre Mvrllne, 1/05/64, Plante Paul- 
Émile, 17/08/37; Ploufte Bobby, 31/10/69, Ploufle 
Yvan, 25/02/66; Poirier Éric, 23/01 /69; Poliquin 
Luc, 3/04/69; Poliquin Luc, 4/03/69, Poulette Mario, 
8/11/64; Preville Jocelyn, 6/09/67; Profetto Vin­
cenzo, 20/07/70; Quirion Gaston, 1/06/47; Ratte 
Christian, 31 /07/68; Raymond jacques, 23/07/63; 
Raymond Robert, 8/10/63; Rhéault Jean-François, 
30/06/63; Riopel Normand. 1/05/46; Robitaille 
René, 21/03/58; Rousseau Andrée, 29/05/63, San- 
lucci Gino, 19/09/67; Savignac Jacques. 1/03/57; 
Sciorlino Antonino, 14/04/67; Simard Michel, 
27/06/57; Simard Patrick, 27/06/67; Smith Marcel, 
31/03/67; Socias Alexandro, 28/02/51; Soulhière 
Normand, 5/05/62; St-Cyr Rose M , 12/04/48; Ste­
vens Nancy Beverly, 5/03/61; Tanguay Richard, 
5/10/67; Taylor Andy, 15/11/69; Tellier Daniel,
1 /12/66; Tessier Yvan, 16/08/47; Tétreault Pierre, 
27/01/65; Theligene Paul, 19/06/36; Tisgione Ma­
rio, 10/01/62; Truchon Rodrigue. 28/02/62; Vilsaint 
Sheila, 13/11/70; Viscardi Daniel, 26/06/65; Wilner 
Sacha, 2/05/71

PAR ORDRE DE LA COUR 
Les intimés sont, par la présente, requis de compa­
raître le 15 janvier 1991 à 3:00 heures, à la Cour Mu­
nicipale de Montréal-Nord située au 4240 rue Amos, 
Montréal-Nord.
Une copie de la sommation el de la déclaration sont 
déposées au Grette de cette Cour 
De plus, prenez avis qu'à défaut de comparaître, un 
jugement sera prononcé contre les intimés 
MONTRÉAL-NORD LUCYLLE DUBORD
3 décembre 1990 GREFFIER

LES MOTS CROISES
1 2 3 4 5 6 78 9101112

Horizontalement
1 —Morbide. — Danse.
2— Énoncer successi­

vement. — Promon­
toire,

3— Éperonne. — Éléva­
tion de terrain.

4— Sélénium. — Enleva. 
— Sainte Vierge.

5— Moufette. — Lien 
grammatical.

6— Enseigne de guerre. 
— Éminence.

7— Pièce de vaisselle. 
— Argent. — Four­
reau.

8— Dentier. — Employa.
9— Ceinture. — Sortie. 

— Possédé.
10— Marqua d'une en­

taille. — Organe de 
la génération.

11— Critique avec vio­
lence. — Paf.

12— Sélénium. — Saison. 
— Organe des vé­
gétaux.

Verticalement
1 —Office divin. — Ins­

tance en justice.
2—Pilastre cornier. — 

Perfectionné.
3 — II. — Plante telle

l'immortelle bleue.
4— Larve de la lamproie. 

— Dame (Techn.).
5— Noyau de deutérium. 

— Constituant des 
peintures.

6— Langue celtique. — 
Ferrure,

7— Génie féminin. — 
Conduite réfléchie.

8— Océan. — Voie.
9— À moi. — Cube. — 

Relégation.
10— Roseau aromatique. 

— Pronom. — La 
première femme.

11— Prétentieuse. — 
Ruisselet.

12— Capable. — Crier, 
en parlant du haret.

Solution d'hier

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12
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DES IDÉES, DES EVENEMENTS

Renforcer les régions du Canada
Le Sénat devrait être élu et disposer d'un droit de veto suspensif

PHOTO CP

Ü-T ^

'*% L

JEAN CHRÉTIEN

Extrait du mémoire présenté par le 
chef du Parti libéral du Canada à 
la Commission parlementaire sur 
l'avenir politique et constitutionnel 
du Québec

D
ans la f’krspkctivk

d'un Canada nouveau, nous 
devrions reconnaître les ca­

ractéristiques régionales du pays et 
prendre des dispositions afin de trai­
ter certaines questions avec plus d’é­
quité et de démocratie.

Le Sénat :
une institution à réformer

Le Sénat a connu une fortune par­
ticulière. Il faut d'abord rappeler que 
le Québec n’aurait pas adhéré à la 
Confédération de 1867 si les autres 
provinces à l'époque n’avaient ac­
cepté de créer le Sénat II suffit de 
relire à ce sujet les nombreuses in­
terventions de Georges-Étienne Car­
tier pour s’en convaincre.

Kn 1867, dans la pensée des Pères 
de la Confédération, le Sénat se 
voyait octroyer un double rôle : as­
surer la défense des intérêts régio­
naux et protéger les droits des mi­
norités, en particulier les droits des 
francophones.

L'Histoire nous enseigne que le Sé­
nat n’a pas rempli ce rôle, bien qu'à 
certains égards, il ait produit des tra­
vaux remarquables. Force est de 
constater le bien-fondé des critiques 
formulées à son endroit, quant à son 
rôle de porte-parole des intérêts ré­
gionaux et de protecteur des droits 
des minorités.

Une réforme fondamentale s’im­
pose. dont le double objectif apparaît 
clairement. D’abord, donner aux ré­
gions une meilleure emprise sur l’é­
laboration des lois nationales et des 
décisions administratives qui ont un 
impact important dans les régions. 
Kn d’autres mots, aménager la par­
ticipation des régions dans le proces­
sus parlementaire canadien. Kn- 
suite. assurer que les intérêts linguis­
tiques et culturels des francophones 
dans la vie nationale soient mieux 
protégés et garantis.

Il faut réformer la composition du 
Sénat, son rôle et son fonctionne­
ment.

Nous estimons en effet que la réa­
lité régionale est un élément essen­
tiel de notre identité. L'immensité de 
notre pays, l'histoire de son peuple­
ment, les caractéristiques culturel­
les de ses populations ont produit des 
attachements profonds à des régions 
qui ont d'ailleurs été façonnées, en 
partie, par la géographie et les res­
sources naturelles du milieu.

Le Sénat devrait regrouper des 
membres élus sur la base des

L’enceinte du Sénat canadien.

grandes régions du pays pour un 
mandat a terme déterminé, afin de 
représenter plus adéquatement les 
intérêts des régions.

Le rôle dévolu à ce Sénat élu et ef 
ficace devrait également faire l’ob­
jet d'une réforme en profondeur. Ce 
Sénat pourrait avoir un pouvoir sus­
pensif limité. Un veto suspensif assu­
rerait une réflexion additionnelle de 
la part du gouvernement du jour, et 
une meilleure prise en considération 
des implications régionales des choix 
à faire.

Certaines des nominations à la 
tête des grandes institutions natio­
nales pourraient faire l'objet d’un 
examen par le Sénat. Il nous faut 
trouver des moyens pour augmenter 
la participation des régions dans les 
institutions nationales tel que le 
CRTC. La Banque du Canada devrait 
aussi être transformée pour que les 
intérêts des grandes régions du Ca­
nada soient mieux défendus.

De plus, il est essentiel de garantir 
la protection des droits et des mino­
rités linguistiques du pays. Dans un 
Sénat qui refléterait mieux la réaüté 
régionale et les intérêts des provin­
ces, on pourrait soumettre au vote 
d'une double majorité les questions 
touchant à la langue et à la culture 
française. Ainsi on garantirait qu’une 
majorité ne puisse pas imposer ou 
enlever à la minorité de langues of­
ficielles des obligations ou des droits 
à l'encontre de son intérêt ou de son 
épanouissement.

Cette réforme fondamentale est 
basée sur la conviction que les Ca­
nadiens éprouvent un fort attache­
ment à leur région et un souci tout 
aussi légitime de participer à la ges­
tion des affaires du pays, c’est-à-dire 
des intérêts qu’ils ont de vivre en­

semble et de développer et respecter 
des valeurs communes.

Le défi pour le Canada d’aujour­
d’hui est de s’assurer d’un leadership 
national dans les affaires qui nous 
concernent tous : le développement 
économique, l’affrontement de la 
concurrence internationale, l’amélio­
ration de notre niveau de vie et la 
participation de chacune des régions 
aux grandes orientations que le pays 
doit prendre, afin d’éviter les frustra- 
tions profondes qui s’expriment 
maintenant de manière aussi claire.

La formule d'amendement
Il faudrait également décider corn 

ment s’y prendre pour amender la 
Constitution. Nous avons vécu l'ex­
périence de rechercher l’unanimité à 
l'intérieur de la formule d’amende­
ment — ce qui était essentiellement 
pour tenter de contrer le droit de 
veto du Québec sur tout amende­
ment — et nous nous sommes aper­
çus que cela ne fonctionnait pas.

Il est temps d’aborder franche­
ment la question du droit de veto du 
Québec au heu de l’éviter en donnant 
le droit de veto à tous les partenai­
res, ce qui a pour effet d’imposer 
l’unanimité, une contrainte paraly­
sante. Nous devons reconnaître qu’e­
xiger l'unanimité minimise une des 
caractéristiques les plus séduisantes 
du fédéralisme : sa souplesse et son 
dynamisme.

Nous soutenons depuis longtemps 
qu’une formule d’amendement fon­
dée sur les régions, telle que pro­
posée dans la Charte de Victoria en 
1971, serait plus efficace pour ce 
pays.

Avec une telle formule, le Québec 
conserverait son droit de veto. Une 
autre option qui pourrait être étudiée

serait la formule des sept provinces 
représentant 50 % de la population, 
en ajoutant une clause stipulant que 
le Québec doit être une des sept pro­
vinces.

Tout nouveau processus d’amen­
dement devra inclure la consultation 
et l'implication du public.

Les réalités modernes de la dé­
mocratie au Canada exigent que les 
gens puissent se faire entendre et 
aient l’occasion d’influencer les dé­
cisions qui concernent les change­
ments constitutionnels. Les Cana­
diens ont fait savoir très clairement 
qu’ils ne toléreraient plus d’être te­
nus à l'écart.

Ce qui est beaucoup plus impor­
tant, c’est que nous avons appris que 
la procédure d'amendement de la 
Constitution — les discussions à huis 
clos entre premiers ministres — 
n’est plus acceptée par le peuple ca­
nadien. Toute nouvelle formule de­
vra impliquer les Canadiens lors de 
l’étude des options. Il est clair que les 
premiers ministres devront élaborer 
les options lorsque des changements 
s'avéreront nécessaires. Mais on doit 
donner au peuple l’occasion de pou­
voir influencer les choix que les pre­
miers ministres doivent faire.

Il nous parait essentiel que la po­
pulation canadienne puisse parti 
ciper à l’élaboration des change­
ments qui s’avèrent nécessaires 
d’apporter à nos institutions et à nos 
lois. À plus forte raison, lorsqu'il s’a­
git de la loi fondamentale du pays, 
nous croyons que les Canadiens doi­
vent pouvoir se faire entendre d’a­
bord sur le contenu du projet de mo­
difications souhaitées, devant des co­
mités de la Chambre des communes, 
du Sénat, et des Assemblées législa­
tives provinciales, dont le mandat se­
rait de dégager les éléments d’un

consensus national. D’autre part, il j 
est souhaitable de prévoir un méca­
nisme pour résoudre les impasses en 
cas de blocage dans le processus 
d’approbation parlementaire.

Devant une telle éventualité, ce 
sont les citoyens qui pourraient se 
prononcer par référendum afin d’ex­
primer le consentement requis. Ainsi 
on établirait un mécanisme qui ga­
rantirait que les Canadiens seraient 
impliqués directement dans révolu­
tion de leur pays, et on s’assurerait 
qu’ils puissent avoir le dernier mot 
en cas d’impasse législative.

Ce qui est souhaitable c’est que 
tous les partenaires de la fédération 
canadienne qui ont des intérêts com­
muns, qui partagent des objectifs de 
développement, une assise régionale 
historique, une même réalité sociale 
et géographique, aient l’occasion de 
participer au consensus qui doit trou­
ver sa reconnaissance dans la loi du 
pays.

Ainsi pour être intégré à la Consti­
tution, tout changement devrait être 
approuvé par chacune des grandes 
regions du pays.

Vers un Canada moderne
Comment pouvons-nous moderniser 

le fédéralisme canadien ?
Nous sommes convaincus que la 

façon la plus réaliste et la plus avan­
tageuse pour tous les Québécois est 
de l’élaborer sur la base de ce que 
nous avons construit ensemble de­
puis plus de cent ans. Ce serait faire 
preuve d’un grand manque de con­
fiance en soi et envers les autres Ca­
nadiens que de prétendre que cette 
tâche est impossible.

Des changements constitutionnels 
véritables sont possibles parce que 
dans chaque région et chaque pro­
vince du pays, des gens croient que 
des changements majeurs à nos ins­
titutions politiques sont nécessaires.

On doit se rappeler que la formule 
d’amendement actuelle des sept pro­
vinces avec 50 % de la population 
permet des changements importants 
a la Constitution, notamment dans la 
répartition des compétences. Il est 
également possible que des modifi­
cations qui n’affectent qu’une seule 
province puissent être adoptées par 
cette province et le Parlement fédé­
ral.

Pour réussir une réforme constitu­
tionnelle, non seulement au Canada 
mais partout ailleurs dans le monde, 
il faut de la réflexion, du bon sens, de 
la générosité, une volonté de conci­
liation et d’habiles négociations. Il 
faut accepter que la réforme d’une 
Constitution prenne du temps, et re­
connaître que dans le passé, nous 
sommes souvent sortis grandis et 
plus unis des grands débats politi­
ques.

Québec peut-il négocier à deux ?
GHISLAIN OTIS

L auteur est avocat et professeur 
de droit constitutionnel à la 
faculté de Droit de l’université 
Laval

J K DÉSIRK. en m’adressant à la 
Commission, traiter brièvement 
du processus de transformation 

du statut constitutionnel du Québec. 
Il me semble qu’il incombe à la Com­
mission non seulement de chercher à 
identifier la destination constitution­
nelle vers laquelle le Québec devra 
s’acheminer, mais aussi de baliser 
l’itinéraire qui lui permettra d’v par­
venir par des voies efficaces et légi­
times.

Toute recommandation relative à 
la substance des mutations à venir 
revêtira peu d’importance pratique 
pour les Québécois si le chemin 
choisi pour y arriver s’avère être un 
cul-de-sac. Il y a donc lieu pour la 
Commission d’aborder la difficile 
question de savoir comment, après 
l’échec de l’accord du lac Meech, les 
Québécois pourront réaliser concrè­
tement les changements constitu­
tionnels très substantiels auxquels ils 
aspirent majoritairement.

La démarche bilatérale 
Québec-Ottawa

La rigidité et la complexité des mé­
canismes actuels de révision consti­
tutionnelle ont permis la répudiation 
des dispositions minimales des ac­
cords de 1987 Quel processus faut il 
alors adopter afin de mettre en oeu­
vre les modifications encore plus 
considérables qui seront éventuel­
lement envisagées au terme des tra 
vaux de la Commission ? Loin d’épui- 
ser ici tous les aspects de cette ques- 
tion cruciale, mon propos portera 
uniquement sur la légitimité constitu­
tionnelle d’une démarche bilatérale 
Québec-Ottawa se situant en marge 
du processus multilatéral prévu à la 
loi constitutionnelle de 1982.

La possibilité, évoquée par le pre­
mier ministre du Québec en juin der­
nier, de privilégier dorénavant une 
démarche bilaterale Québec-Ottawa 
en matière constitutionnelle pose di­

rectement la question de savoir dans 
quelle mesure la formule d’amen­
dement prescrite par la loi de 1982 
représente un cadre incontournable. 
Des déclarations récentes des auto­
rités fédérales et de certaines des 
provinces laissent entendre que la 
Constitution n’envisage que la dé­
marche multilatérale fédéral-provin- 
cial. Or celle-ci s’avère radicalement 
inadaptée à l’évolution récente de la 
problématique constitutionnelle au 
Québec et au Canada. D’une part, la 
saga du lac Meech a prouvé que la 
négociation à onze qui se trouve au 
coeur de la loi de 1982 est génératrice 
d’incertitude politique prolongée et 
potentiellement fort coûteuse. D’au­
tre part, l'épisode du lac Meech tend 
aussi à démontrer que cette formule 
rend chimérique l’intégration du 
Québec au nouveau cadre constitu­
tionnel à moins qu’il ne renonce à ses 
revendications mêmes les plus sym­
boliques.

Les Québécois ne sauraient faire 
une fois de plus les frais de l’instabi­
lité et du gaspillage d’énergies col­
lectives qu’ils ont dû subir pendant 
les quatre années qu’ils ont consa­
crées à leur vaine tentative d’obtenir 
réparation pour le coup de force de 
1982.

Que les Québécois optent pour une 
association Québec-Canada de type 
néo-fédérale ou pour la souveraineté, 
le processus bilatéral Québec-Ot­
tawa apparaît le plus à même de 
faire prévaloir les intérêts supé­
rieurs du Québec et de minimiser la 
possibilité d'une longue période d’ins­
tabilité politique et économique. Pa­
reil processus, appuyé sur une vo­
lonté politique ferme du Québec, 
sera en effet propice à une dyna­
mique du changement dans le reste 
du Canada et même de concertation 
entre Ottawa et les intervenants du 
Canada anglais.

Mais Ottawa et les autres provin­
ces peuvent ils s’autoriser de la 
Constitution actuelle pour imposer 
au Québec un mécanisme et une lo­
gique du changement contraires à 
ses intérêts, et qui ont vu le jour mal­
gré son opposition la plus formelle ? 
Il semble qu’une réponse négative 
s’impose puisque la Constitution

Toute négation 
du droit des 
Québécois de 
s'autodéterminer 
serait donc 
inconstitutionnelle

comporte un principe fondamental 
qui permet la mise a l’écart du pro­
cessus multilatéral prévu par la for­
mule d’amendement lorsqu’il s’agit 
de traiter du statut politique du Qué­
bec. Ce principe découle d’une con­
vention qui fait partie intégrante de 
notre Constitution et en vertu de la­
quelle les Québécois possèdent le 
droit de s’autodéterminer.

La liberté de choisir
Si la définition du Québec de de­

main est, d’un point de vue constitu­
tionnel, d’abord et avant tout tribu­
taire de la volonté des Québécois, 
elle ne saurait dès lors être assujet­
tie au consensualisme pan-canadien 
qui constitue la pierre angulaire de 
la formule de 1982. Les Québécois 
sont donc libres de choisir l’interlo­
cuteur canadien qui leur parait le 
plus apte à permettre la réalisation 
des objectifs qu’ils se sont fixés à la 
faveur de l’exercice de leur droit de 
s’autodéterminer.

Une partie substantielle de la 
Constitution canadienne trouve son 
fondement dans la convention plutôt 
que dans le droit au sens strict. Kn 
fait, certains principes les plus fon 
damentaux de notre Constitution 
sont de nature conventionnelle, c’est- 
à-dire qu’ils sont le fruit d’ententes 
entre les acteurs politiques et qu’ils 
représentent des prescriptions obli­
gatoires au plan politique. Comme le 
soulignait la Cour suprême du Ca­
nada en 1981, la convention est tel­
lement importante qu’elle peut neu 
traliser une règle de droit lorsque le 
cadre juridique est inadapté aux va­

leurs constitutionnelles dominantes.
La norme conventionnelle prime 

souvent le droit au plan de la légiti­
mité constitutionnelle en raison du 
principe politique supérieur qu’elle 
vise à sauvegarder. C’est ainsi que 
lors du rapatriement de 1982 les auto­
rités fédérales se sont conformées 
au processus conventionnel de con­
certation fédéral-provincial malgré 
la possibilité juridique d’une démar­
che unilatérale.

Il existe de très bonnes raisons de 
penser qu’un principe conventionnel 
reconnaissant le droit des Québécois 
à l’autodétermination permet d’é­
luder le mécanisme juridique de la 
loi de 1982. Un consensus s’est déve­
loppé au Canada depuis la fin des an­
nées 1970 quant à la possibilité pour 
les Québécois de choisir leur statut 
par rapport à la fédération cana­
dienne.

Le précédent le plus significatif à 
cet égard fut l’épisode référendaire 
de 1980 où les Québécois affirmèrent 
et exercèrent leur droit à l'autodé­
termination. Cete démarche reçut 
l’assentiment des autorités fédérales 
et des autres provinces puisque cel­
les-ci participèrent activement aux 
débats publics. Leur participation ne 
visait pas à nier la légitimité de 
l’exercice et de la question référen­
daires, mais bien à influencer les 
Québécois quant à la nature du choix 
qu'ils devaient faire. Loin de s’op­
poser à la liberté des Québécois, les 
intervenants fédéraux et des autres 
provinces adoptèrent une attitude 
qui constitue une reconnaissance de 
la légitimité de la démarche québé­
coise.

Lorsque les Québécois refusèrent 
de donner à leur gouvernement le 
mandat de négocier la souveraineté- 
association avec le reste du Canada, 
les porte-parole du fédéral et des au­
tres provinces se réclamèrent de 
cette décision pour justifier les me­
sures devant mener à la réforme de 
1982. Il s’agissait d’une admission 
claire du bien-fondé de l’acte d’au­
todétermination que constituait le 
référendum ainsi que du caractère 
déterminant de la volonté des Qué­
bécois eu égard à leur destinée cons­
titutionnelle. Le débat autour du lac

Meech a donné lieu à de nombreuses 
déclarations qui viennent renforcer 
le principe de l’autodétermination 
des Québécois.

l’ar exemple, au cours des mois 
précédant le 24 juin 1990, les repré­
sentants fédéraux et des autres pro­
vinces ont admis la possibilité que le 
Québec opte pour une rupture du ben 
fédéral dans l’éventualité de la non- 
ratification de l’accord. Ils n’ont pas 
nié aux Québécois le droit de rompre 
avec le fédéralisme actuel. C’est au 
contraire la reconnaissance impli­
cite de la liberté des Québécois qui 
explique les démarches entreprises 
pour convaincre les provinces récal­
citrantes de la nécessité politique de 
ratifier les ententes de 1987.

Le Québec a pour sa part réaf­
firmé solennellement son droit à 
l’autodétermination dans la foulée du 
naufrage de Meech. Il le fit d’abord 
par le biais du discours du premier 
ministre à l’Assemblée nationale et 
ensuite de manière encore plus for­
melle par l’adoption unanime de la j 
loi instituant la Commission. Les tra­
vaux mêmes de cette Commission 
sont une manifestation du droit des 
Québécois de disposer librement de 
leur avenir politique et constitution­
nel.

Un poids politique
Il n’est pas question, par ailleurs, de 

prétendre aujourd'hui que l’entente 
politique concernant la liberté des 
Québécois ne tient désormais plus et 
que la loi de 1982 est inéluctable au 
plan constitutionnel. Une convention 
est une source d’obligation constitu­
tionnelle dès qu’elle se cristallise. 
Toute négation du droit des Québé­
cois de s’autodéterminer serait donc 
inconstitutionnelle. On peut conclure 
que le processus bilatéral Québec- 
Ottawa envisagé par le Québec est 
conforme aux règles qui régissent le 
fonctionnement de notre régime 
constitutionnel. Cette légitimité est 
susceptible d'avoir un poids politique 
important dans les démarches fu­
tures du Québec visant à mettre en 
oeuvre le choix de ses citoyens rela­
tivement à la nouvelle relation qu'ils 
veulent établir avec le Canada.

Le rôle 
de la Place 

des Arts
LIBRE
OPINION
GAÉTAN PATENAUDE

L auteur est directeur général du 
Regroupement des professionnels 
de la danse du Québec

LK CONFLIT entre les lechni 
ciens et la Société de la Place 
des Arts qui a perturbé la pré­

sentation des spectacles déborde lar­
gement les questions de relation de 
travail.

Le présent conflit soulève un cer­
tain nombre de questions fondamen­
tales. Kn effet, comment pouvons- 
nous imaginer qu'une Société d’État 
puisse se retrouver dans une situa­
tion où, en raison d’une perturbation 
de ses relations de travail, elle puisse 
littéralement provoquer la faillite de 
ses clients ? Qu'il en soit ainsi traduit 
bien la fragilité du secteur des arts 
d’interprétation et la précarité de sa 
position face à toute situation de 
monopole.

Les conflits de travail ont la fâ­
cheuse habitude de nous donner à 
voir un simple rapport de forces en­
tre des intérêts opposés. Des termes 
comme « droit acquis », « privilè 
ges », « conditions avantageuses » do­
minent les comptes rendus de l’évo- 
lution de la situation à la Place des 
Arts que nous pouvons lire dans les 
quotidiens. Mais cette problématique 
n'est-elle pas justement le privilège 
des groupes syndiqués, celui des 
groupes qui ont le pouvoir de la prise 
d'otages ? Nous assistons impuis­
sants à une lutte à finir où les vrais 
perdants seront encore une fois les 
artistes (et surtout ceux en danse). 
Nous pouvons nous demander cepen­
dant jusqu’où les intérêts d’un 
groupe organisé peuvent aller sans 
détruire les fondements même d’un 
système fragile.

La salle la plus 
dispendieuse en Amérique

Mais au-delà de ce conflit, il appa­
raît fondamental d'examiner le role, 
le mandat et le mode de fonction­
nement de la Place des Arts, et ce en 
relation avec le développement des 
arts et le développement de l’intérêt 
du public à leur égard.

Kn sa qualité de Société d’État, la 
Place des Arts a un rôle moteur à 
jouer au niveau du soutien à la créa­
tion, à la production et à la diffusion 
de nos artistes et de nos compagnies 
québécoises. Kt de ce fait, elle de­
vrait jouer un rôle encore plus dy­
namique pour favoriser le dévelop­
pement de la danse québécoise.

Nous assistons présentement à 
une poussée inflalionniste au niveau 
du prix des billets qui nous fait crain­
dre pour l'avenir. Kn effet, comment 
se fait-il qu'il en coûte aussi cher 
pour assister à un spectacle du Bal­
let national du Canada ou des Grands 
Ballets canadiens qu’il en coûte pour 
assister à un spectacle d’une com­
pagnie étrangère ? Ne serait-il pas 
logique que l’accessibilité aux spec­
tacles de nos compagnies québécoi­
ses et canadiennes, déjà subvention­
nées et présentées de surcroît dans 
une salle subventionnée, soit plus 
grande sans pour autant réduire l’ac­
cès aux compagnies étrangères ?

Comment expliquer qu'il soit si 
difficile et si coûteux de se produire 
à la Place des Arts pour les compa­
gnies de danse du Québec et du Ca­
nada ? Se pourrait il que malgré la 
pertinence d'une série comme Les 
Feux de la danse Banque Royale, 
celle-ci soit en compétition avec les 
productions de nos compagnies qué­
bécoises ?

Par ailleurs, quels sont les fac­
teurs qui expliquent que la Place des 
Arts a la réputation d’être une des 
salles parmi les plus dispendieuses 
en Amérique du Nord ?

Une politique généreuse
Au Québec, trop longtemps les arts 

ont été synonymes d’une activité ac­
cessible seulement aux membres des 
classes privilégiées. La démocrati­
sation de l’éducation et le dévelop­
pement de la télévision nous ont heu­
reusement fait découvrir que la vé­
ritable accessibilité est d’abord et 
avant tout affaire de sensibilité. Les 
difficultés économiques que doivent 
affronter un nombre croissant de nos 
concitoyens et des artistes nous font 
craindre pour demain.

C'est pourquoi nous jugeons cru­
cial qu’une Société d’État comme la 
Place des Arts joue pleinement son 
rôle au niveau du développement des 
arts et du goût du public en favori­
sant, par le biais d’une politique gé­
néreuse et dynamique, une franche 
accessibilité des artistes, des jeunes, 
des défavorisés et des aînés à nos 
ressources culturelles que consti­
tuent les créations québécoises.

Il apparaît donc impérieux que la 
Commission de la culture de l’As­
semblée nationale du Québec soit 
mandatée pour procéder dans les 
meilleurs délais a un examen public 
du rôle, du mandat et du mode de 
fonctionnement de la Place des Arts.
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